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CIRCULAIRE N° 533.
2e DIVISION.— 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

NOTIFICATION DU DÉCHET IMPERIAL DU l8 DÉCEMBRE 1867 CONCERNANT
L'ÉCHANGE* ENTRE LA FRANCE ET LA BAVIERE DES: PAPIERS MANUSCRITS

N'AYANT PAS LE CARACTÈRE D'UNE CORRESPONDANCE ACTUELLE ET PERSON-

NELLE. INSTRUCTIONS A.CE'SUJET.

Si". Il a été conclu, le 17 octobre
>

1867, entfei la'Franccètla! Ba-
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vière, une convention additionnelle à la convention du îg mars i858,
à l'effet de faciliter la transmission, par la voie de la poste, des papiers
de commerce» où d'affaires, des ouvrages ..njamiscrits et des épreuves
d'impression portant des corrections typographiques, échan.gésl.ejilne.lfis
habitants de la France et de, l'Algérie

,.
d'une part.,,,,et les.habitants; de la

Bavière, d'autre (part. - .;<,

§ 2. L'Empereur a rendu, le 18 décembre 1867, un décret dont les
dispositions sont exécutoires à partir du i"'' février 1868, et qui déter-
mine, conformément ià:la nouvelle convention, les conditions sous les-
quelles les objets désignés dans le précédent paragraphe seront reçus ou
distribués par les bureaux de poste de la France et de l'Algérie, à dater
de ladite époque.

l:3.,Lesagents;îtrouverontle texte du. décret du 18>décei»bre 1867
à la suite de :!a; présente cireulaire.

§ /j. Aux termes des articles i et 2 .de ce décret, les papiers.de com-
merce ou d'affaires, les ouvrages manuscrits et les épreuves d'irnpres-
sion portant des corrections typographiques qui seront expédiés de là
France et de l'Algérie pour le royaumede BavièreVpourrontoêtrë'affran--
chis jusqu'à destination moyennant le payement d'une taxe de 5o cen-
times par chaque paquet portant1 une'adresséMparlicûlièrê et par chaque
poids de 200 grammes ou fraction de 200 grammes, pourvu quïlslisôiént
placés sous bandes Ou de manière à pouvoir être facilement examinés
dans les bureaux de pdsle par l'intermédiaire desquelsces objetsiserorit
acheminés el qu'ils ne contiennent aucune'lettre'ou note ayant le carac-
tère d'une correspondance persontielléou pouvant en'tenir licul

To'ù't paquet contenant dés papiers dé-commerce où'd'affaires,'des
ouvrages manuscrits ondes épreuves corrigées, qui ne remplirait parles
conditions ci-dessus exprimées, ou dont le port in'a.urait pas été acquitté
complètement par l'envoyeur, sera considéré comme lettre et traité en
conséquence.

S. 5. 1 Les papiers de commerce ou ;'dîà1ffaires,; les:ouvrages manuscrits
et les épreuves corrigées, affranchies jusquedestination en •vertu'du^pà-
ragraphe précédent ,-idevront porter, du- côté 'de ïadresse,' l3eimpréiiïté,
en'encre rougé/'du stirh'bre'P'D.

S 6. Les papiers de commerce ou d'affaires, les ouvrages manuscrits
<et..1 les

1

épreuves «ornigéest-qui : eenont^expédiés du royaume „de Bavière
pourla France etl'Algérie,^pourront être, affranchis jusquîà, destination,
moyennant le payement d'une taxe en rapport.a¥ec<çelle.qMiifistffi*ée

ipour l!:affranchissemenl des'iobjetsude même natune.adressés.tde.France
en Bavière. Ces objets^serontlivréspar les.ibureaux'd'échange baya.rrois
aux.imr.eauxd'échange français,. revêtus

1
de ^empreinte.du ,limbr,e PJD,

et seront remis .aux destinatair.es.sans taxe, conformément:à ;l'articlei3
cdudécnètïdu i8décéoabreat8€>7,

1.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LU BVLLET1K MENSUEL.

En marge de la circulaire n° 85, Bull. mens. n° 34 : Cii-cul. n° 533,
Bull mens. n° 169.

•
En marge du décret du 1" juin 1858, Bull. mens. n° 34 : pages 253

à 257 : Décret du, 18 décembre 1861, Bull. mens. 11° 149, pages 4 et 5.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

DECRET IMPERIAL POUR L'EXECUTION DE LA CONVENTION ADDITIONNELLE A

" LA CONVENTION DE POSTE DU 10, MARS 1858 ENTRE LA FfiANCE ET LA
BAVIÈRE, CONCLUE ET SIGNEE X PARIS LE 17 OCTOBRE 1867.

NAPOLEON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la convention de poste conclue entre la France et la Bavière le
igmars.i858;

.,'-,
Vu notre décret du 1" juin i858 pour l'exécution de la convention

du ig mars i858;
Vu la loi du a-5 juin i856;
Vu la convention additionnelle du 17 octobre 1867 ;

.....
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au département des

,
finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit :

ART. 1er. Les papiers de commerce ou d'affaires, les ouvrages ma-
nuscrits et les épreuves d'impression portant des corrections typogra-
phiques, qui seront expédiés de la France ou de l'Algérie pour la Ba-
vière et qui rempliront les conditionsdéterminées par l'article 2 ci-après,
pourront être affranchis jusqu'à destination moyennant le payement
d'une taxe de 5o centimes pour chaque paquet de 200 grammes et au-
dessous.

Au-dessus de 200 grammes, la taxe d'affranchissement sera augmen-
tée de 5o centimes par chaque poids de 200 grammes ou fraction de
ado grammes excédant.

ART. 2. Les objets désignés dans l'article 1" précédent ne seront
<

admis à jouir du-bénéficede la modération détaxé quileur est accordée
paîr ledit article qu'autant qu'ils seront placés sous bandes ou de ma-
riièrè à pouvoir être facilement examinés dans les bureaux de poste par
l'intermédiaire desquels ces objets seront acheminés, et qu'ils ne con-
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tiendront aucune lettre ou note ayant le caractère d'une correspondance
actuelle et personnelle ou pouvant en tenir lieu.

Ceux de ces objets qui ne rempliront pas les conditions ci-dessus
fixées, ou dont le port n'aura pas été acquitté par les envoyeurs, con-
formément aux dispositions de l'article 1", seront considérés et taxés
comme lettres.

ART. 3. Les papiers de commerce ou d'affaires, les ouvrages ma-
nuscrits et les épreuves d'impression portant des corrections typogra-,
phiques, que l'Administration des postes de_ Bavière livrera à l'Admi-
nistration des postes de France affranchis jusqu'à destination et qui
porteront, du côté de l'adresse, l'empreinte d'un timbre fournissant
les initiales P D, seront exempts de tout droit ou taxe à la charge des
destinataires.

ART. 4. Les dispositions du présent décret seront exécutoires ai partir
du i" février 1868.

Notre ministre secrétaire d'État au département dés finances est
chargé.de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au. Bulletin des
lois.

. .Fait à Saint-Gloud, le i 8 décembre 1867.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etat au département des finances,
.

Signé MAGNE.

CIRCULAIRE N° 534.

'2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CONVENTION DE POSTE CONCLUE ENTRE L-A FRANCE ET LES ROYAUMES-UNIS
DE SUÈDE ET DE NORWÉGE

, LE 3l OCTOBRE 1867. — NOTIFICATION D'UN
DÉCRET POUR L'EXÉCUTION DE CETTE CONVENTION.— INSTRUCTIONS À CE
SUJET.

§ 1er. Il a été conclu, entre la France et les royaumes-unis de Suède
et de Norwége, le 3i octobre 1867, une convention de poste qui sera
exécutoire à daler du i" février 1868 et qui abroge les dispositions de
la convention du 1crseptembre i854.

S 2. Les agents trouveront, pages 10 à i3 ci-après, le texte d'un
décret en date du 28 décembre 1867, concernant l'exécution de cette
nouvelle convention.

S 3. Conformément à la convention du 3i octobre 1867, les habitants



ClRCCL.N0 534.' 6 JANVIER 1S68.

de là France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants delà Suède elde
la Norwége,d'autre part, pourront setransmeltre réciproquement, savoir

:.
r° Des lettres ordinaires;
2° Des

1
lettres chargées;

3Ç Des échantillons de marchandises sans valeurvénalei;
4" Des journaux, des gazelles, des ouvrages périodiques> des livres-

bFochés43Ureliésydes brochures; des papiersclemusique, des catalogues,
des'prospectus

,
des annonces et avis divers imprimés, gravés, li Ihogra-

phiés'ou'autographiés;

LETTRES ORDINAIRES.

§ 4« Le-
1 port des lettres' ordinaires qui seront expédiées tantde lai

France et de l'Algérie pour la Suède et la Norwége, que de;la; Suède et
dè'latNorwégë~pour la France et l'Algérie, pourra:, commeaujourd'hui,
être payé d'avance jusqu'à destination ou être laissé à la charge des
destinataires. Màis'la progression par 10 grammes sera substituée à la,
progression' par f grammes 1/2

, pour la perception de;la taxe;
Les taxes applicables aux lettres dont il s'agit sont fixées pour chaque

lettre et par chaque poids de 10 grammes ou fr.aclion.de 10 grammes,,
savoir :

i° Pour les lettres originaires ou à destination de Suède, à 60 cen-
times (4a ore), en cas d'affranchissement, et à 80 centimes (56 ore),
en cas de non-affranchissement ;

2° Pour les lettres originaires ou à destination de la Norwége, à 70
centimes (i5' sKilling)', en cas'd'affranchissement, et à go centimes
( 19 shilling), en cas de non-affranchissement.

S 5. Les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les ha-
bitants de la Suède elde la Norwége, d'autre part, garderont la faculté
qu'ils ont déjà d'affranchir, au moyen de timbres-postes en usage dans
le pays d'origine, les lettres ordinaires.qu'ils s'adresseront réciproque-
ment. Les destinataires de celles desdiles letlres qui seront insuffisam-
ment affranchies payeront une taxe complémentaire égale à la différence
existant entre la valeur des timbres-postes et la taxe des lettres non
affranchies du.même poids. Touteroisï.lorsquela taxe complémentaire
àpayer. parile destinataire d'une lettre insuffisamment affranchie, soit
de la^Suède, .soil.de la.Norwége-, pour la France ou l'Algérie, présen-
tera une fraction de décime, il sera perçu un décime entier pour celte
fraction.

S ;6. Il est entendu que les dispositions du précédent paragraphe rie
s'appliquent qu'aux lettres affranchies par' les envoyeurs eux-mêmes.
Quant auxlètires-qulseront présentées au guichet pourètre affranchies,
elles devront, comme d'usage, être affranchies en numéraire,- suivant;
les règles tracées par les articles 285 et 286 de l'instruction générale.

S 7. Les lettres affranchiesjusqn'à destination, que l'affranchissement
ail lieu en numéraire ou en timbres-postes, seront frappées, en encre
rouge, du côté, dé l'adresse, du timbre'P D.
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S 8. Les lettres insuffisamment affranchies au moyen- de timhres-
postes, français-devront, dans tous lescas, perler sur l'adresse les-mots
Affranchissement insuffisant, conformément à larticle:4o8 de l'instruc-
tion générale.

§ 9. Les bureaux,d'échangesuédois et norwégiens>appliqueronl suria
suscription des lettres non affranchies originaires de Suède ou'de Nor-
wége qu'ilslivreront auxihuréaux d'échange français.-pourla France ou
l'Algérie les chiffres indiquant les taxes que'devronlpajer les. destina-
taires desdites lellresî Ces chiffres seront fournis, d'après les-modèles an-
nexés à l'instruction générale (appendice n° 4).

LETTRES CHARGEES.

S 10. Les lettres chargées devront êlre affranchies parlés envoyeurs-
jusqu'à,destination. Elles ne pourront être admises que: sous-enveloppes-
et scellées- au moins: de deux- cachets en cire:fine, conformément-à l'ar-
ticle 3 du décret du 28 décembre 1867.

§' 11. La,somme à. percevoir pour toute letlreichargée.à destination
lant.de la Suède: que,de la.Norwégo.se cotwposera, savoir :

1° De la-1axe,exigible pour l'affranchissement d'une lettre- ordinaire
du même poids;;

.2° D'un droit, fixe: de 5o, centimes,' sans égard au poids deda lettre
chargée.

.S .1)2,, La perte d'une, lettre: chargée
:
continuera; à, nùen!traîner,v: pour

l'Administration sur le territoire de laquelle la perle.aura eu?lieu, qoe
l'obligation de payer à:l'envoyeur une indemnité, dei-5o: francs t.confor-
mément à l'article 12 de la conv-entionïdui3i; octobre 1^67 ol'àrarticleô
dudécret.du, 28 décembre, 18671.

S i>3; Les: lettres chargées)devront porter. FemprKïiu le du. timbre* PD"
et l'empreinte du timbre: chargé.

S i4. Toute lettre chargée qui aura élé livrée à l'Administration des
postes de France par l'une des Administrations des postes de Suède on-
de Norwége, et qui sera adressée à.un. destinataire parti pour un payw
étranger sur lequel elle ne pourra pas êlre dirigée, sera renvoyée en
rebu.t,à.l'Administraiion centrale-,, axecmentioni, au dos;de la lettré;, du
motif do, ce-renvoi. Quant,aux- lettres: chargées livréesipriinilivement
par l'Administration deSvppsles de F-r-ancej à, l'Administration"despostes
de Stiède OMàl'Adininistralioi»»d.espo,stes,deN6mvégRiet;ad-vessées»àides
destinataires .partis

-, pour la.Suède- ou, lat Norwége^ .ellesr:S.eronl!renvoyées
à, l'une oviàrautrev suivant le, cas,,de: ces deux admini-lràtionsi pard'in-
lermédiaice,des bureaux d'échange,respectifs....

ÉCHANTILLONS-DE MARCHANDISES'ET IMPRIMÉS:

SI.5., La, taxe des échantillons de marchandises, desijournar.x.,. des-
gazettes^,, des..ouvrages périodiques, des livres brochés -oui reliési, des
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brochures, dés papiers de musique, des catalogues, des prospectus, des
annonces et des avis divers imprimés, gravés, lithographies ou autbgra-
phiés, qui seront expédiés de la France et de l'Algérie à destination de la
Suède ou de la Norwége,est fixée, en cas d'affranchissement,pourchaque
paquet portantune adresse particulièreetparchaquepoids de 4o grammes
©u fraction de 4o grammes, savoir :

J° A i5 centimes pour les paquets à destination de la Suède;
a* A 18 centimes pour les paquets à destination delà Norwége.
S 16. Pour jouir du bénéficede la modération de taxe, les échantil-

lons de marchandises devront n'avoir aucune valeur intrinsèque, vénale
€>u marchande, être placés sous bandesoude manière à ne laisser aucun
doute sur leur nature, et ne porter d'autre écriture à là main que
l'adresse du destinataire, une marque de fabrique ou de marchandées
numéros d?6rdré.ët des prix.
:

Lès échantillons qui ne rempliront pas ces conditions, ou dont le port
n'a lira pas été payé d'avance intégralement par les envoyeurs, seront
considérés et traités comme lettres-.

,

S 17. Lés journaux, les gazettes
,
les ouvrages périodiques, les livres

brochés où reliés, les brochures, les papiers de musique, les catalogues,
tes prospectus, les annonces et les avis divers imprimés, gravés, litho-
graphies ou aulographiés, ne pourront être admis à jouir de la modéra-
tion dé taxe qu'autant qu'ils^ ne porteront aucune écriture, chiffre ou
signe quelconque à là main, si ce n'est l'adresse du destinataire, qu'ils
seront placés sous bandes et qu'ils seront affranchis jusqu'à destination
par, lés, envoyeurs.

Ceux des objets ci-dessus désignés qui ne réuniront pas ces conditions
seront, considérés et traités comme lettres.

S 18. Les échantillons de marchandises et les imprimés de toute na-
ture affranchis jusqu'à destination devront porter, du côté de la sus-
cription, l'empreinte, en encre rouge, du timbre P D.

CORRESPONDANCES RÉEXPÉDIÉES POUR DESTINATAIRES AYANT CHANGÉ

DE RÉSIDENCE.

S ig.i L'article 26 de la convention du 31 octobre 1867 dispose que
les correspondances adressées à dès destinataires ayant changé de rési-
dence seront respectivement livrées ou rendues chargées du porl qui
aurait dû être payé par les destinataires. Ces correspondances doivent,
suivant leur provenance, être rangées en deux différentes classes, com-
prenant, savoir: l'une, les correspondances livrées primitivement par
l'office de France à l'office de Suède ou à l'office de Norwége, et l'autre,
les correspondances venant en France pour la première fois. Les corres-
pondances de la première classe seront remises aux destinataires char-
gées seulement du port pour lequel elles auront été rendues par l'un ou

.
l'autre des offices de Suède et de Norwége. Quant aux correspondances
de la seconde classe, elles devront supporter, en sus du port pour lequel
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elles auront été livrées par l'office suédois ou par l'office norwégien^iDe
taxe française égale à celle qui leur aurait été appliquée si, au lieu d'avoir
été primitivement adressées en Suède ou en Norwége, elles avaient été
adressées en France directement.

S 20. Les compléments de taxés dont seront passibles les lettres réex-
pédiées de la Suède ou de la Norwége sur la France devront toujours
être appliqués dans les bureaux d'échange français auxquels ces lettres
auront été livrées par les bureaux d'échange suédois ou norwégiens cor-
respondants

DISPOSITIONS DIVERSES.

S 21. Aux termes de l'article 9 du décret du 28 décembre 1867, les
lettres ordinaires, les lettrés chargées, lès,échantillons de marchandises
et les imprimés de toute nature qui seront livrés parles offices de Suède
et de Norwége à l'office de France affranchis jusqu'à destination, et qui
porteront l'empreinte du timbre P D, seront exempts de tout droit ou
taxe à là.charge des destinataires. Les droits de timbre dont sont ac-
tuellement passibles,"en vertu du décret organique sur la presse du
17 février i852j les journaux, les gazettes, les ouvrages périodiques
et les ouvrages non périodiques traitant de matières politiques ou d'éco-
nomie sociale, compris dans les dépêches des bureaux d'échange suédois
et norwégiens pour les bureaux d'échange français, cesseront, en con-
séquence, d'être perçus à partir dii 1™ février 1868.

S 22. L'échange des correspondances entre l'Administration des
postes de France, d'une part, et les Administrations dés postes dé Suède
et de Norwége, d'autre part, aura lieu, savoir:

Du côté de l'Administration des postes dé France
,Par les bureaux de Paris et de Lille et par les bureaux ambulants de

Paris à Erquelines, de Lille à Calais et de Forbach à Nancy ;
Du côté de l'Administration des postes de Suède.
Parlesbureaux de Stockholm, de Màlmô et d'Ystàd

-,
et par le bureau

ambulant de Malmô à Jônkôping;
Du côté de l'Administration des postés de Norwége,
Par les bureaux de Christiania, do Sandcsund et Swinesurid.
S 23. Les bureaux d'échange français comprendront dans leurs dé-

pêches, tant pour les bureaux d'échange suédois que p6ur les bureaux
d'échangé norwégiens, savoir:

Le bureau de Paris, les correspondances originaires de Paris ou par-
venues au bureau de Paris ;

Le bureau de Lille, les correspondances originaires d'Àrmenlières,
Ascq, Bailleul, Cysoing, Fournes-en-Weppes, Halluin, Haùbourdin,
Lannoy-du-Nord, Lille, Loos, Marcq-en-BaroeuI, Ponl-à-Marcq, Ques-
noy-sur-Deule, Rouhaix, Seclin, Stèenwerck, Templeuve et Tourcoing
(Nord), Garvin, Courrières, Hénin-Liélard etLens (Pas-de-Calais) ;

Le bureau ambulant de Calais à Lille 1°, les correspondances originaires
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des,bureaux* français et: étrangers qui font dépêche pour ledit bureau
ambulant';

Lé bureau:ambulantde Nancy à Forbach i°, les correspondances ori-
ginaires des bureaux qui font dépêche pour le bureau ambulant-de
Paris- à Strasbourg- 2° éti pour- le bureau: ambulant de Nancy à For-
bach 1?;

Le bureau ambulant de Paris- àvErquelineSi les correspondances- ori-
-ginairestdu reste>de t'Empire> et des pays auxquels:1a Francesert d'in-
termédiaire.

§ 24. Les agents trouveront, pages i4 et i5 ci-après, des tableaux
de conversion de la monnaie suédoise et de là monnaie norwégienne en
monnaie française.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

;, En.marge,du deuxième, alinéa,de l'article,276, et du septième alinéa
;de l'article 4o8> S 5 de la cire. n° 534, Bull. mens, n'.lââ.

,
Le Conseillerd'État, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.

DECRET IMPERIAL POUR.L'EXECUTION DE LA CONVENTION DE, POSTE CONCLUE.

LE 3l OCTOBRE 1867 ENTRE LA FRANCE ET LES ROYAUMES-UNIS DE
SUÈDE ET DE NORWÉGE.

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale.,, EMPEREUR

DES: FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu la convention, de poste conclue et signée à Paris, le 01 :
octobre

1867, entre la France elles royaumes unis;de;Suède et de Norwége;
Vu les conventions qui règlent les relations de poste entre.la France-

el la Prusse.;
Vu. la loi du 14floréal an x-, (4 ,mai,.i.8.oa.) ;
Vu,le, décreLorganique sur.la presse du 17 février 1852;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire: d'Étal au département des.

finances,

AvoNS:DÉGRÉTÉ;et DÉCRÉTONS ce, qui suit :

A-'RTW.. I-™.!. Lesfitaxes;À;percevoir par l'Administration des* postes de
France- pour=Tiaffranchissemeut jusqu'à destination des lettres: ordi-
naires,. des lettres chargées

-,.
des échantillons de marchandises sans

valeur vénale<, des journaux, des;gazettes, dést ouvrages périodiques,
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des livres brochés ou reliés, des brochures, des papiers de musique,
des catalogues, des prospectus, des annonces el avis divers imprimés;
gravés, lithographies ou autdgraphiés, qui seront expédiés de la France
et de l'Algérie à destination de la Suèdeou de la Norwége, seront- payées
parles envoyeurs conformément au tarif ci-après -:

DESTINATION CONDITION TAXE
NATURE fles (3e DUFFRAHCniSSEHENT

r,
à percevoir pour, chaque lettre

"

DES TOlUlESrOSllASCES. COBKKSPOK- I.'AFPnAXCIHS-. ou.paquel
DASGES. SEMEKT. porlanL une adresse partictïlïère.

Suède Facultatif ; 60 centimes par 10 grammes ou
Lettres ordinaires. ....,' :

fraction 'de110 grammes.
* Norwége.". . , ...

-Facultatif 7P cent. par. 10 grammes on fràc-
: } lion de 10 grammes.

î Siïcde.. '
=

'. lietliics chargées.,...,.
» «

j .Obligatoire ..... Droit; fixe, de 50 centimes en : sus
( Norwége

;
de la (nxcapplîcablcùuhclcUre

I'' ordinaire affranchie du mémo
vEeIwuililloiisde;marchaii-Y poids.

dises," journaux
., ga- S

zctlcs , ouvrages pérîo-J
dioues, ]ivres;.Lrochôsl, l'Suède. ..-;.,. .

Obligatoire,;... r5 centimes par 4.0 igi'fiinmcs oii'
ou reliés, brochures,! fraction de ïo grammes,
papiers de musique

, >

'.'• catnlogucsjprospectus,!
i artnoncos el avis di-l Norwége...... Obligatoire .... 18 centimes par 4o grammes ou

vers imprimés, gravés, 1 fraction de /jo grammes,
lithographies ou aulo- I

graphies..,: ,.....-

ART. 2. Les taxes à percevoir, en^vertu de l'article précédent* pour
l'affranchissement des lettres ordinaires, .pourront .être-acquittées par
les envoyeurs ;au moyen des timbres d'affranchissement que l'Adminis-
tration des postes de France est autorisée à ,fa^

Lorsque les tinibres-posles apposés.sur une lettre représenteront une
somme inférieure à celle qui est due pour l'affranchissement, le desti-
nataire aura à payer une taxe égale à la différence existant entre la
valeur desdits timbres et la taxe due pour une lettre non affranchie du
mêmepoids.

ABT. 3. Les. lettres chargées expédiées de la France;ou de l'Algérie
pour la Suède ou la Norwége: ne pourront être admises que sous enve-
loppe et scellées:au moins de deux cachets en cire (ine> Ces cachets de-
vront fournir une empreinte uniforme reproduisant un signe particulier
à l'envoyeur el être placés de manière à retenir tous les plis de l'enve-
loppe.

ART. 4. Les échantillons de marchandises ne seront admis à profiter
de la modération de taxe qui leur est accordée par l'article ier du,pré-
sent décret qu'autant qu'ils n'auront par eux-mêmes

: aucune valeur
vénale, qu'ils seront placés sous bandes ou de manière .à. ne laisse
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aucun doute sur leur nature, et qu'ils ne porteront d'autre écriture à la
main que l'adresse du destinataire, une marque de fabrique ou.de
marchand, des numéros d'ordre et dès prix.

Les journaux, gazettes; ouvrages périodiques,livres brochés ou reliés,
brochures, papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces el
avis divers imprimés, gravés, lithographies ou autographiés, qui seront
expédiés de la France ou de l'Algérie, tant pour la Suède que pour la
Norwége, phr.la voie de la poste, devront être mis sous bandes et ne
porter aucune écriture, aucun signe ou chiffre quelconque à la main,
si ce, n'est l'adresse du destinataire.

Ceux des. objets désignés dans le présent article qui ne rempliront
pas les conditions ci-dessus fixées, où dont le port n'aura pas été ac-S
quitté intégralement par les envoyeurs, conformément aux dispositions,
de l'article i", seront considérés et taxés comme lettres.
::; ART. 5. Là psrlG d'une lettre chargée n'entraînera, pour l'Adminis-
tration sur le territoire de laquelle la perte aura eu lieu, que l'obliga-
tion de payer à l'envoyeur une indemnité de 5o francs.
; ABT. 6. Les réclamations concernant la perte des lettres chargées ne
seront admises que dans les six mois qui suivront la date de l'envoi des-;
dites lettres; passé ce terme, les réclamants n'auront droit à aucune
indetnnilé.

.

ART. 7. La taxe à percevoir par l'Administration des postes de France:
pour toute lettre ordinaire non affranchie expédiée de la Suède ou de
la Norwége à destination de la France ou de l'Algérie est fixée, savoir

:

; A 80 centimes par 10 grammes ou fraction de 10 grammes, si la:
lettre est originaire de Suède;

El à 90 centimes également par 1 o grammesou fraction de 1 o grammes,
si la lettre est originaire de Norwége.

ART. 8. Les lettres originaires de Suède insuffisamment affranchies
an moyen de timbres-postes suédois et leslellres originaires de Norwége
insuffisamment affranchies au moyen de timbres-postes norwégiens
seront considérées comme non affranchies et taxées comme telles, sauf
déduction du prix de ces timbres, lorsqu'elles seront à destination de la
France ou de l'Algérie.

Toutefois, lorsque la taxe complémentaire à payer par le destinataire
d'une lettre insuffisamment affranchie présentera une fraction de dé-
cime, il sera perçu un décime entier pour cette fraction.

ART. 9. Les lettres ordinaires, les lettres chargées, les échantillons
de marchandises, les journaux, les gazettes, les ouvrages périodiques,
les livres brochés, les livres reliés, les 'brochures, les papiers de mu-
sique, les catalogues, les prospectus, les annonces et les avis divers im-
primés, gravés, lithographies ou autographiés, que les Administrations
des postes de Suède et de Norwége livreront à l'Administration des
postes de France, affranchis jusqu'à destination, et qui porteront, du
côté de l'adresse, l'empreinte d'un timbre fournissant.les initiales P D,
seront exempts de tout droit ou taxe à la charge des destinataires.
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ART. 10. Les imprimés désignés dans les articles 1 el 9 précédents
ne seront reçus pu distribués par les bureaux dépendants dé l'Adminis-
tration des postes de France qu'autant qu'il aura été satisfait, à leur
égard, aux lois,: décrets, ordonnances ou arrêtés qui règlent les condi-
tions de leur publication et de leur circulation en France,

ART. 11. Il ne sera admis, à destination soit de la Suède, soit de la
Norwége, aucun paquet ou lettre qui contiendrait soit de l'or ou de l'ar-
gent monnayé, soit des bijoux ou effets précieux, soit enfin loul autre
objet passible de droits de douane.

ART. 12. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à
dater du 1" février 1868. :''':;'

ART. 13. Sont et demeurent abrogés nos décrets dès a7 janvier et
7 mars i855 el notre décret du 3i janvier 1866 concernant-les corres-
pondances échangées entre la France et l'Algérie,d'une part, et la Suède
et la Norwége, d'autre part.

rART. 14. Notre ministre secrétaire d'Etat audépartemenl des finances
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

, .
:

Fait aux Tuileries
,

le 28 décembre 1S67.

Signé NAPOLÉON.
:

:

Par l'Empereur : ,, j
!

Le Ministre secrétaire d'Etat et des:finances, '

Signé MAGNE. ;
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CONVERSION DE LA MONNAIE SUÉDOISE :EN MONNAIE .FRANÇAISE.

,M'ONiN.AI,E '
-. MONNAIE MONN.AIE MONNAIE

SUÉDOISE.' FRANÇAISE. SUEDOISE. FRANÇAISE. -STIEDOISÉ. | FRANÇAISE/ SUÉDOISE. -FRANÇAISE.

ôre; fr. ç, ore. fr, c. ôre.
,
i'r. c. ôre. fr. c.

I ;. 0 01.42 .31.
.

0 4!L. 02 61 0 86.62 01 129,22

.2 .0.02,84 32 0 45.44 ,02 .0 88.04.. 92, 130.04
3 0 04.26 33 0 46.86 S3 0 89.40: -93- : i:-32. 06

4 0 05. 68
-

34 0 48.28 64 0.90.88 04 133,48

.5
,,

,,0;:07. 10
,.

.35 0 49.70 65 0 02.30 95 -134.90

6 ;- 0 08:-'52 36
,

0 51.12 66 ,0 93.'72 96 1 36.32

7 ' 0 09.94' 37
.

0 52.54 67 0 95.14 97 .137,74
,8

, ,
0. 11. 36,,

..
,38 .0.53.96. 68 -.

0 96.56 98 139,16

9 " '-«12.78 30 0 55.38 69 ' 0 97.98 99 140,58

10 0 14. 20 40 0 56. 80 70 0 99. 40 100 1 42

II 0 15.62 41 0 58.22 71 100.82 200 2 84

12 Ô 17. 04 42 0 59. 64 72 1 02. 24 300 4 26

13 0 18.46 43 0 61.06 73 103.60 400 5 08

14
.

- 0 19. 88 44 0 62. 48 74 1 05. 18 500 1 10

15 0.21.,30, 45 0 63.90 75 1 06.50 000 8 52

16 0 22. 72 46 0 65. 32 76 1 07, 92 700 9 94

17 0 24. 14 47 0 66. 74 77 1 09. 34 800 11 36

18 0 25. 56 48 0 68. 16 78 1 10. 76 900 12 78

19 0 26. 98 49 0 69. 58 79 1 12; 18 .1,000 14 20

20 0 28. 40 50 0 71. 00 80 1 13. 60 2,000 28 40

21 0 29. 82 51 0 72. 42 81 1 15. 02 3,000 42 60

22 0 31. 24 52 0 73. 84 82 J 16. 44 4,000 56 80

23 O 32. 66 53 0 75. 26 83 1 17. 86 5,000 71 00

24 0 34. 08 54 0 76. 68 84 1 19. 28 6,000 85 20

25 0 35. 50 55 0 78. 10 85 1 20. 70 7,000 99 40

26 0 36. 92 56 0 79. 58 86 1 22. 12 8,000 113 60

27 0 38.34 57 0 80.94 87 123.54 9,000 127 80

28 0 39. 76 58 0 82. 36 88 1 24. 96 10,000 142 00

29 0 41.18 59 0 83.78 89 126.38 100,000 1,420 00

30 0 42.60 60 0 85.20 90 127.80 îooôrc ogalo.it irilsdalcr.
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CONVERSION DE LA MONNAIE NORVEGIENNE EN MONNAIE FRANÇAISE.

| MONNAIE I MONNAIE MONNAIE
,.

MONNAIE

son- sou- son- ' KOB-

WEG1EME. »^*Ï*"E. ,vicir.SKIÎ. WIAXÇAME.
.

wiclE„E. FIUXO.AISE. WECIESSE FKAXÇA1SE.

skilling. fr. c. skilling-, fr. c. skilling. fr. c. skilling. fr. c.

1 0 04.0512 31 ' l' 44.-1872- '61 '2 83.7232- 9l' 4'23. 2592

2 0 09.3024 32 148.8384 62 2 88.3744 92., 4,27.9104

3 0 13. 9536 33 153.4896 63 2 93.0256 93 4 32.5616

4 0 1S. 0048 34 158.1408 04 .2,97.0768
..

', 94. .:,

,

4.37.2128

5
,

023/:2D6 35 ' '1 62,;792 65 -3 02.328 .95 * 4.Al. 864

0 0-27.9072 36 '-1 "67. 4432' 60 ' ' 3 06. 9792' ' .96. '4;46.*5152

- 0 32.5584, ,,37
, .

1 72: 0944.
.

,67;
.

,3,11. 6304 .' ,97 .4, 51.,1664

8 0 37.2096 -38 : :.,1,76. 7450, :.:-,68 ,:3.16.,:2816
.

i
: .98", :

.

)4 55:-8176

9 0 41.8008 39
.

181.3968. 69 3 20.9328 99 '' 4 60. 4688
:

10 0 46.512 40 ,.-.180,048,., 70 3 25.584 ..,, ,100,,.,., .,v4 05. 12

11 0 51.1632 41 1 90. 6992 71' ;3 30: 2352 : 200 :9,30::24

12 .0 55,8144 42 195.3504 72 3 34.8864 ' 300 '1395.36

13 0 60.4656 43 2.00.0016 73 3 39.5370 400 18 60.48

14 '0:65.1168 : 44 ::2 04.6528; 74 ,
3,44. ,1888.

.

500- 23 25.6

15 0 09.768 45 -2 09.304 75 3-48. 84 ' .000 27 90, 72

10 0 74.4192 46 2 13.9552
,

70
.

3 53.4912 ^ 700
-
32*55.84

17 0 79.0704 47 2 18.6064 77 3-5si 1424 -800' ,37-20.96

18 0 83. 7216'" 48 2 23.2576 78 3 62.7936 900 41 86/08

,
19 ,0 88.3728 49 2.27.9088,, 79 3 67.4448, 1,000,. 46 51.2

20 0 93,024 50 2 32.56 *80 ' '3 72. 096 =2;000! •
93'02. 4

21 0 97.0752 51 2 37.21121 81 3 76.7472 3,000 139 53.6

22 102.3264 .52 ,2 41.8624.;, 82 .3 81.3084; .4,000. : : 186 04, 8

23
,

106. 9776
-

53 2 46.5136! «83 - 3 86.0496 5;000 '232 56

24 1 II.'6288 54 2 51.1648; 84 3 90.7008 6,000:' 279 07,2
!" " ' .! i: •

:'i', :.!

25 116.-28
,

55 .2:55.816,
;

85 3 95, ,352 7,000, ,J325 58:,4

20 1.20.9312 56 : 2 60; 4672 -86 4 00:0032 -S.OOO 1 372 09:6

27 125.5824 57 2 00.1184 ,87 ,4 04.6544! 9,000 418 60. 8

28 ,1.-30.2336 58 ,2..69.-7696 188
....

,4.09.,3056,,, 10,000-, 465 12

29 '! 1.34.» 8848 59 - -2-74.', 4208' '89 ' -4U!3,'9568'Î-IOO'OOO- 4,651 2

30 '' 1 39. 536 ' 60 2 79.072 90 4.18. 606 ' '3a skilling
'.. :.'.'' •Jgntcnt i riksdalcr.
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CIRCULAIRE 1N«. 535.

I 10 DIVISION. — 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

AVERTISSEMENTS ADRESSES PAR LES AGENTS DE l'ADMIMISTRATION DE L'EN-
REGISTREMENT ET DES DOMAINES AUX REDEVABLES DE CETTE ADMINIS-
TRATION.

S 1" M. le minisire des finances a pris, sous la date du 19 décembre
1867, la décision suivante :

ART. 1. Sont admis, moyennant affranchissement préalable, à la
modération de taxe accordée aux imprimés par l'article 4 de la loi du
a5 juin ,i856, lès avertissements de toute nature, imprimés ou ma-
nuscrits,; adressés par les agents de l'Administration de l'enregistrement
aux redevables de cette administration,quel que soit le lieu de résidence
des destinataires.

ART. %. Les avertissements affranchis qui n'auraient pu être remis
aux destinataires seront immédiatement et directement renvoyés sans
taxe aux fonctionnaires expéditeurs par les préposés des bureaux de
destination.

ART. 3. Les avertissements expédiéssuivantlemode autorisé par la pré-
sente décision, qui n'auront pas été affranchis ou qui auront été insuffisam-
ment affranchis et qui seront refusés pour ce motif par les destinataires,
seront envoyés chaque jour au bureau des rebuts, pour être transmis
ensuite a la direction générale de l'enregistrement.

ART. 4. Les formules d'avertissement seront frappéesdu timbre postal
d'affranchissement à Paris. 11 sera opéré de la manière suivante : le
garde-magasin général des papiers timbrés fera déposer à la recette
principale des postes de la Seine les formules à affranchir qui lui seront
ultérieurement rendues contre récépissé dressé en double expédition.
Le montant des droits d'affranchissement constaté par le récépissé sera
payé au moyen d'un mandat délivré par l'Administration de l'enregistre-
ment au nom du receveur principal de la Seine.

S 2.11 convient de ne. pas confondre le mode de renvoi des avertisse-
ments non affranchis ou insuffisamment affranchis expédiés par les agents
de l'Administration de l'enregistrement avec celui employé pour le renvoi
des avertissements des percepteurs. Les premiers doivent, aux termes
de la décision qui précède, êlre envoyés chaque jour au bureau des
rebuts; les autres doivent continuer, comme précédemment, à être ren-
voyés aux expéditeurs, avec charge de la taxe, en exécution de la dé-
cision ministérielle du 3o décembre i85a.

Lès dispositions du paragraphe 6 de l'article 11 de l'ordonnance du

17 novembre 1844, relatives à l'envoi en franchise des avertissements
destinés aux redevables de l'enregistrement sonl maintenues, nonobstant
les dispositions qui précèdent.

,
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OBJETS ASSIMILÉS À LA CORRESPONDANCE DE SERVICE.

S 3. Aux termes d'une autre décision de M. le Ministre des financés,
en date du U janvier 1868, le Moniteur des Quartiers, adressé par le
ministre de In marine et des colonies aux fonctionnaires à l'égard des-
quels son contre-seing opère la franchise, est assimilé à la correspon-
dance de service.

DÉLAI FIXÉ POUR L'ENVOI AU BUREAU DES REBUTS DES LETTRES CHARGÉES

D'OFFICE COMME PARAISSANT CONTENIR DES VALEURS DONT L'INSERTION

EST DÉFENDUE PAR LA LOI DU 4 JUIN l85o.

S t\. Aux termes du paragraphe57 dela circulaire n° 135, le receveur des
postes auquel parvient une lettre chargée d'office, comme paraissant
contenir des objets dont l'insertion est défendue par l'article 9 de la loi
du 4 juin 1859, doit inviler le destinataire, au moyen de la formule
n° 111, à venir retirer cette lettre au bureau, dans les a4 heures, et, si
cette première invitation reste sans effet, il doit en envoyer une seconde
avec l'annotation

:
deuxième el dernier avertissement. Si ce dernier

avertissement resle aussi sans effet, la lettre est envoyée au bureau des

|
rebuis et réclamations, conformément au paragraphe 4 de la circulaire
n° 206.

Il arrive trop fréquemment que les receveurs conservent lès lettres
<le l'espèce au delà du temps fixé, et retardent ainsi de plusieurs jours
leur envoi à l'Administration. Ces retards sont de nature à compro-
mettre gravement les intérêts du public et à susciter des réclamations
fondées. Les agents devront faire en sorte de les éviterdésormais. L'Ad-
ministration attache la plus grande importance à ce que les règlements
Roicnl rigoureusement exécutés sur ce point.

EXÉCUTION DES DISPOSITIONS DU PARAGRAPHE 5 DE LA CIRCULAIRE N° 128,
RELATIVES AUX CARTES-ADRESSES IMPRIMEES EXPEDIEES SANS ÊTRE PLA-
CÉES SOUS BANDE OU SOUS ENVELOPPE.

S 5. Le paragraphe 5 de la circulaire n° 138 porte que, provisoire-
ment, cl à titre d'essai, les cartes-adresses imprimées, que les négociants
et les fabricants sont dans l'usage d'envoyer, peuvent être admises au
taux du tarif réduit des imprimés

, sans être placées sous bande ou sous
enveloppe et avec la suscriplion mise sur la carte-adresse même, du
côté opposé à la partie imprimée. Beaucoup d'agenls admettent sans
difficulté, aux mêmes conditions, des circulaires, avis de toule nature
et prix courants imprimés sur caries. Rieu n'autorise celte assimilation,
el la disposition ci-dessus rappelée ne doit pas recevoir l'extension qui
lui a été indûment donnée. Les caries qui contiennent, outre l'indica-
tion des noms, profession, genre de commerce et domicile de l'expédi-
teur, un avis imprimé quelconque, comme un avis de passage, une

BULL. MENS, N" 149. — i3" VOL. 2
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circulaire, etc. ne peuvent bénéficier de l'exception autorisée pour les
cartes-adresses exclusivement, et les agents ne doivent les adtnutLre
au.prix du tarifée l'article 4 de la'loi du a5 juin i856 que si elles
sont;placées sous bande. Autrement,-ce serait-ie tarif édicté par l'a ri. 7
qui leur serait>applicable, et, «11 cas d'affranchissement insuffisant, il y
nunail lieu (leilesisiinlaxer en conformité de l'art. 8. Toulefois, jusqu'à
nouvel ordre, les agents devront laisser circuler, sans ies surtaxer, celles
de ces cartes qui, par des circonstances indépendantes de leur volonté,
.aui'aienliété introduites dans île-service.

LES TIMBRES-POSTES TROUVES ISOLEMENT DANS LES BOITES DOIVENT ÊTRE
OBLITÉRÉS AU MOMENT DE LA RÉDACTION DES PROCÈS-VEKBAUX N° lo5/t.
S 6. D'après un avis inséré au BuVc'An mensuel n° i43, page 227,

les timbres-posles trouvés isolément dans les boîtes ou dans les dépêches
doivent être oblitérés par les agents qui les ont recueillis, au moment
de la rédaction du procès-verbal -ri" io54 auquel ils doivent êlre joints.
Cette prescription, qui est cependant d'une date bien récente, est sou-
vent perdue de vue, et il arrive que les timbres-posles accompagnant
la 'formule ri" io54 ne sont pas oblitérés. L'Administration invite les
agents à se conformer très-exactement, à l'avenir, aux dispositions rap-
pelées ci-dessus.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Bull, mens. :n° 1,1, page 507, à la suite du S 5 de l'article 3 de l'ar-
rêté ministériel du 9 juillet i856

:
Les avertissements de toute nature,

imprimés ou manuscrits, adressés par les agents de l'Administration de l'en-
registrement et des domaines aux redevables de cette administration. Dec.
min. fin. du 19 décembre 1867, Bull. mens. n° 149, circul. 11° 535.

En marge du S bj de la circul. n° 135 : S 4 de la circul. n" 535,
Bull. mens. n° 149.

En marge du S U de la circul. 11° 206 : S 4 de la circul. 11° 535, Bull,
mens.. 11° 149.

En marge du § 5 de la circul. n° 128 :
S 5 de la circul. il" 535, Bull,

mens. 11° 149.
En marge delà circul. n° 383

:
S 5 de la circul. u° 535, Bull. mens.

H° 149.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FJIANCHISES.

Page xiv, ajoutez : Le Moniteur des Quariiers adressé aux fonction-
naires à l'égard desquels le contre-seing du minisire de la marine et
des colonies opère la franchise.

Le Conseillerd'Etat, Directeurgénéral des Postes,

ED. VANDAL.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

OntiéléjnomméSîpaTiarrêtés ministériels-rendus sur laproposition du
Directeur général des postes:

i" En'dâte du 23'décembre 1807 :

Contrôleur du -département de la Seine-Inférieure, 'M. Tliiroux,
commis de direction à Versailles,par création d'emploi ;

'Contrôleur du dépaiietnent du:!I\liône, M. Salasc, contrôleur à
Nantes

, par création d'emploi; '
Contrôleur du département de la Loirclriférieurei'i,M.1Visdelo.u- de

Bonnamour, conlrôleur à Arras.en remplacement de>M.'Sà:asc;
Contrôleur du ilépartement du Pas-de-Calais, M. Ridoux, -conliôleur

à Mézières, en remplacement de M.! Visdelou de: Bonnamour ;
Contrôleur du département des Ardennes, M. Hugon, contrôleur à

'Bar-le-Duc, en remplacement de M. 'Ridoux;
Contrôleur du département de la Meuse; M. Dussourt, conliôleur à

'Colinar, en remplacement de M. Hngon ;
Contrôleur du déparlement du Haut-Rhin ,.M. Goutzwiller, contrôleur

à-Nîmes, en remplacement de M. Dussourt;
Contrôleur du département du Gard, M. Sipière, commis à l'Admi-

nistration centrale, en remplacement de M. Goutzwiller.

2" En dale.du ,.2à décembre 1867
:

Receveur de bureau composé à iNarbonne, M. Beuscher, payeur
«djoinl.au corps expéditionnaire, du .Mexique, en remplacement de
M. Chanlron, retraité.

3° En date du 27 décembre 1867
:

Receveur principal à Limoges, M. INiox-Château, receveur principal
,à laRoclrelio, en 1

remplacement de M. Abadie-Gasquin, retraité;
Receveur piincipal à la Rochelle, M. Coiidaniine, payeur-adjoinl: au

• corps expéditionnaire du Mexique, en remplacement de M. Niox-
Cliâleati.

4° En date du 28 décembre 1807
:

Receveur principal à Laval, M. Chapuis, receveur principal à Vannes
t>

en remplacement de M. Brizemur, retraité.
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Receveur principal à Vannes, M. Rigot, receveur de bureau simple

•de i" classe à Flers-de-1'Orne, en remplacement de M. Chapuis.

5° En date du 31 décembre 1867:
Receveur principal à Tarbes, M. Lucou, en remplacement de M. Du-

-clos, retraité sur sa demande.

2* DIVISION.-— 1er BUREAU.-^-CORRESPONDANCEETRANGERE.

DEPARTS DES PAQUEBOTS ANGLAIS POUR LES ETATS-UNIS.

Par suite de récents arrangements intervenus entre les offices des
postes de la Grande-Bretagne el des Etals-Unis, les départs des paque-
bots réguliers affectés au transport des dépêches entre les ports de la
Grande-Bretagne et les ports des Etats-Unis sont fixés comme suit
depuis le ier janvier courant, savoir :

De Southamplon, chaque mardi (départ de Paris le lundi soir au
plus tard);

De Queenslown, chaque jeudi (départ régulier de Paris le mardi
soir; départ supplémentaire le mercredi malin);

De Londonderry (ligne canadienne), chaque vendredi (départ de
Paris le mercredi soir au plus tard);

De Southampton, un vendredi sur deux, à compter du 10 janvier,
date du premier départ (dépari de Paris le jeudi soir au plus lard);

,De Queenstown,le dimanche (départ de Paris le vendredi soir; départ
supplémentaire le samedi malin).

DÉPARTS DES PAQUEBOTS BRITANNIQUES POUR L'EGÏPTE, L'INDE,
L'AUSTRALIE, CEYLAN, LA CHINE ET LE JAPON.

A partir du mois de mars prochain, les services britanniques affectés
au transport des dépêches de ou pour l'Egypte, l'Inde, l'Australie, l'île
de Ceylan, la Chine et le Japon seront l'objet d'une réorganisation
complète, par suile de laquelle les correspondances destinées à êlre
acheminées au moyen de ces services seront expédiées de Marseille,
savoir :

Pour l'Egypte el l'Inde, chaque dimanche au matin, à compter du
dimanche 8 mars ;

Pour l'Australie, le dimanche au matin, de quatre semaines en quatre
semaines, à compter du 22 mars;

Pour l'île de Ceylan, la Chine et le Japon, le dimanche au malin,
de deux semaines en deux semaines, à compter du 8 mars.

Les dépêches expédiées des mêmes pays au moyen des services sus-
mentionnés parviendront à Marseille, savoir :
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Celles de l'Inde et de l'Egypte, chaque samedi, à compter du samedi"

21 mars;
Celles de l'Australie, le samedi, de quatre semaines en quatre se-

maines, à compter du 21 mars;
Celles du Japon, de la Chine et de Ceylan, le samedi, de deux se-

maines en deux semaines, à compter du 21,mars.

CORRECTIONS A LA NOMENCLATURE DES BUREAUX ITALIENS AUTORISES
À ÉMETTRE ET À PAVER DES MANDATS DE POSTE INTERNATIONAUX.

Les bureaux italiens de Cermenate (Como) et de l'ieve-Fosciana
(Massa eCarrara), qui sont compris au nombre des bureaux italiens
autorisés à faire l'application de la convention du 8 avril i864, concer-
nant l'échange des mandats de poste entre la France et l'Italie; ont été
supprimés à partir du i" janvier courant.

Les bureaux italiens ci-après désignés seront autorisés:à émettre et à
payerdes mandais de posle internationaux,à partir du 1" ipars prochain :

i° Angri (Principalo Citeriore).
20 Corniglio (Parma).
3° Maratea (Basilioaia).
4° Moliterno (Basilicala).
6° Mozzale (Como).
6° Rocca di Corio (Tocino). «s

70 San Damiano d'Asti (Alessandria).
8° Saponara di Grumenlo (Ba.-ilicala).
90 Stroppo (Cuneo).

io° Toire Orjaia (Principalo Citeriore).
Les agents sont invités à rectifier en conséquence la nomenclature

publiée au Bulletin mensuel n° 123^ pages 626 à 635.
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CONVERSION DE LA MONNAIE GRECQUE EN MONNAIE FRANÇAISE:

MONNAIE MONNAIE MONNAIE MONNAIE

; GRECQUE. ; FRAHÇAISE. GRECQUE. FRANÇAISE.
_

GRECQUE. FRANÇAISE. GRECQUE. FRANÇAISE.

.îepta. fr;- et :-! Ifptlv:- fr,' CÏ léptài -; fr,-c -' lepta; fr. c.

i' -1: moo-g 3i
;

or2To; 6i 0.549 m o:8i 9
2' .'-''' (K'Wtr- 32? 0;a28-8:! 62! : 0:558- 92' 0. 82Ï8
3> 'i 0;027i 33 ' 0.v29 7 63: 0i Se"-?' 93>- 0Ji83i;7
4f 1 Ot0336ii 4 3b ..' (1.30:6' 64w / 0t;57:6i 94,/,, 0Ï8476
5 0:04 5 35 0,315 ,65 ,,0:585 95

;
0.85.5

6.
,

0i<!5.4 .38 0.32:4 ,66 '0,59 4 96: ;
0/86 4

7 ; 0.06:3 ',
•

37
,

0. S3 3 67 0. 60,3 97 0. 87 3
8 0.07 2 '' 38 0-34 2 68 0.612 08 0.882
9 0.08 1 30 0,35 1 69 0,62 1 99 0.89 1

10 0,09 0 40 0.36 0 70 0. 63 Ô 101- 0.90
11 0.09 9 41 0.30 9 71 0.63 9 200 1.80
12 0.10 8 42 0.37-8 72 0164 8 300' 2.70
13 0.117 43 0.38 7 73 0.65 7 400 3.60
14 0.12 6 4» 0.39 6 74 ;, 0.68 6-5 -1 500 4.50
15 0.13 5 45 0.40 5 ,75 0.67:5 600 5.40
16 0.14 4 46 0.414 76; 0.684 700 C. 30

• 17 0.15 3 47 0.42 3 77 0.69 3 800 7.20
18. 0.16 2 48 0.43 2 78 0.70 2. 900 8 10
19 ' 0.1,7 1 49 0.44 1 79 0:71 1' 3,000 9.00
205 : 0ïil8.:0:; h 50* 0:45 0, 80 0.72:0': 2,000 18,00'
21 0.18 9 51 ' 0.45,9, 81 0:72-9

,
3,000 27.00;

22 0.19 8 52 0.46 8 82 0.73 8 4,000 36.00
23 0. 20 7 53 0: 47 7 83 0. 74 7 5,000 45. 00
24 0.216 54 0, J8 6 84 0.75 6 6,000 54.00
25 0. 22 5 .55 0, 49 5 85 0. 76 5 7,000 63. 00
20 0.23 4 56 0.50 4 86 0.77 4 8,000 72.00
27 0.24 3 57 0.513 87 0.78 3 9,000 81.00
28 .0. 25 2 58 0. 52 2 88 0. 79 2 10,000 00. 00
29 0. 26 1 59 0. 53 1 89 0. 80 1 100,000 900. 00
30 0.27 0 60 0.54 0 90 0.810 ^olopu

égalent i draclime-

ADDITIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. n° i4&, après le § 28 de la circulaire h" ia5 : § 29.
Les agents trouveront dans le Bulletin mensuel 11° 149, page 22, un tableuu
de conversion de la monnaie grecque en monnaie française.
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OOSVERSCON DE LA MONNAIE DANOISE EN MONNAIE FRANÇAISE.

MONNAIE MONNAIE.. MONNAIE ,,...-, M;ONSA,IE»
,

L

DANOIS!:. FRANÇAISE. DANOISE: FRANÇAISE. DANOISE;: FRANÇAISE. DANOISE. FRANÇAISE. '
sk-i lîr,™. IV. c. skilling-. l'r. <:. skilling,: fr. c. skilling. fr. c. R

l' 0 03 31 0 93: 61 -183 91 273: K-

2 -0 06 32. 0 96' 02 ;1 86 92 2 76: R
3 0 09 -j 33 0 99 63: 1 89 93 2 79- I;

4 0 12 34 1 02 04 I 92 94 2 82; |
5 0 15 - 35 1 05 ' 05 '1 95 : 95 2,85' |
0 '. 0 18 36 108 66 198 96 288;- |
7 0 21 37

.

I 11 67 2 01 97 2 91
|

S 0 24 38
.

1.14, 68.. ,2 04 .;,..'. 98-
>

S;9ft- \;

9 .0 27 ':, 39 1:17. '"•;. 69 2 07 99 2.9.7- |
10 0 30 40 120: 70 2 10 100 3 00

I
Jl 0 33 41 1 23 71 2 13 200 6 00

|
12 0 30 42 1 26 72 2 16 300 9 00

|;
13 0 30 ' 43 1 29 73 2 19 400 12 00 |:
14 0 42 44 I 32 74 2 22 500

.
15 00 |":

15 0 45 45 1 35 75 2 25 000 18 00
]|

16 0 48 ' 46 1 38 70 2 2S 700 -21 00 ft
17 0.51 47 1 41 77 2 31 800J 'V 24 005

I
18 0 54 i 48 I 44 78 2 34 -900 2700 |
19 0 57 49 1 47 79 2 37 1,000 30 00 p.
20 0 60 M 1 50 S0 2 40 2,000 60 00

I
21 0 63 51 1 53 SI 2 43 Ï.OOO 90 00

I.
22 0 66 52 156 82 2 46 4,000 120 00

%:•

23 0 6» .53 1 39 S3 2.49 5,000 150 00 Ù

24 0 72 54 1-02 84 2 52 6,000 ; 180 CO S

25 0 75 55 1 65 85 "2 55
•

7,00-' ; 210
|,

26 O 78 56 1 08 86 2 5,1 ' :0C:- : -C
]i

i 27 0 81 57 1 71 87 l 2 G.-_ • ?."0C ' 70 T- p.'

.

28 0 -81 68 i 74 88 2 04 :0,C00 i 00 Kû
|:

| 29 0 87 59 1 77 89^ 2 67 ",00,000
j 3 000 00

.

p
1 30 O 00 60 1.80 90: 2 70 '''",

,
\

,

l|ï
16 shilling t'galei-.c 1 mark. &;'

ADDITIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Après, le S 2^ de: la circulaire n0 53i,, IVulll mens., n° i48 :. §'28.
Les âge As trouveront dans le Bulletin mensuel n" 149, page 23i um tableau

•de conversion de la monnaie danoise en monnaie française.
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2' DIVISION.
SUPPLÉMENT AU'TARIF GÉNÉRAL" N" fl85.

1er BUtlEATJ. wLa nouvelle édition du tarif général u° Î1S5 ne pouvant cire publiée pour le 1er'février3 les agents opéreront, iVaprès le (Mcati ci-aprèsformant le
Ç°rresP°n*ai,?e étra?8^r6i...

.
.12*supplément, les corrections qu'ily alieudéfairesur l'éditionactuelle, V pour la mettre en harmonie avec les circulaires tf 531

s
533 et 53h.^^a^——w^a^^—a j—BBBBI BMBWMMI————^^^——^»^—^^^^^^^^^^^—,|

_ ,
" CORRESPONDANCESEX PÉDIÉES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXI'ÉDIÉES DES PAYS

3 •",„.- DESienATio» DESIGNATION
POUR J.F.S TATS DÉSIOSÉS DANS LA 3* COLOSKB-" DÉSIGNÉS DANS t\ 1' COLORE FOIE LA FRANCE.H

•
PAYS des office»

.DÉSOBÉIS -— —— ,--- —— = -— ———~——--—-, ' > —-- :-

u H étrangers .-'*., T tS 5
,

-'.i .*.„»,.».- ou do, voies T»P~reéchanges ^ ^ _, •
;

™ ;
. .

T.»ï p^o> :,/, ^I.| employée, entre iaFrane, =|
.

Ln.,1.
.

5„;„ d.af,.a„cI,i5_ g ^ P»^ ^^
M ^g pour la et les pays désignes ° « letti-e à percevoir o £ J'orijîDBfi 0" transmission Sans la 2" colonne,

1 I
'

^ w* pour channe ICre 1| ^' V.Z,e obj.l ne,, amancl-i; : :
-f &• dfl« « S affranchi, on n;.m,rj ° £ do» aîij.-t*

-^-S par la vote indiquée 1
. „. _ . .

) P»»"- ; , . "3 i. n>
' i • .

;
a?"""- »«|g."".

.
de provenance. ' correspon- *

• .
-Î_ -'

.

1 affranchissement, i constater portant une adresse z^ 1 aHranthisscnienl. y^u aM-, " "*' dances dans la 3" colonne. ^
.

| l'affranchi». particulière
- - -=

d*ftî* Pjrlitillemcnt affranchi,
13 '..*-

.
" ff scniciiL. ' * ~" nation.;*-."-"•'. ' 1 '-•i'-i à 3 & 5 6 ï 7 8

ç> m 11 \
i Lettres ordinaires. .,. ;. Fac. Destination !

*
I1. D. ùo cent, par logr. lï. (1). Fat*. Destination P. D. 60 cent, par 10 gr. U. (1).

Lettrés chargées (y)..... Obi. Destination j P. D. Droit fixe tic io cent, un OH. Destination P. D. *
sus (lu lu taxe applicable '

1 ù mie lettre ordinaiic
affranchie du nicmc ;.

\ poids.
/ Droit fixe do 4o cent, en i-
I sus de la tn.\c applicablej
I à une lettre ordinaire|

Lettres chargées conte- J affranchit! du même'
...nant des valeurs, décla- Obi. Destination P. D. » poids. > OH. Destination

. . .. P.D.
m <:rées (2). 1 Droit proportionnel dri

.
'I 3o cent, par 100 fraucsi

' * 1 nu fraction de 100 francs J
i;

V \ dédales (3).
Papiers de commerce ou OH. Destination.. P. D. 5o crut, par 200 gr. ou OH. Domination. P. D. n

d'affaires. fraction de 500 gr. ;

Echantillon,'-de marchnn- 01>U Destination (5). "
.-

'' P. D. 10 cent, par ^o gr. £>... Obi, Destination 1\ D. »
dises (4).

Imprimés de tonte nature OH. D^hiial'mn P. D. 10 cent, par 4ogi.IV.D. Obi. Destination ........... P. D. »
I en feuilles, broches ou {-")) i\ relit'».
! Lettres ordinaires Fac. Destination P. D. 5o cent, par logr.iî. (1), Yac. Dcstliiitlion

f
P. D. 60 cent, par 10 gr. tf.(ï)-

Leltres chargées....... Obi. Destination P. D. Droit Gxo do 5o cent, eu Obi. Destination P. D. *
! sus de la taxe applicable

à une lettre ordinaire {.-
affranchie du même " j

,
*•' " ' poids.

;Echantillonsde marchan- OH. Destination i P. D. 10 cent, par 4o gr. D... OH. Destination P. D.
.

• t. r - [

dises.
«Iinprinie's de toute nature Obi. Destination P. D. 10 cent, par iogr.IV,/). Obi. Destination P. D. #

en feuilles, broches ou
reliés. i

i__^ ;_ '

:
- ;•

(1) Les lettres insuffisamment affranchies nu moyen de timbres-postes sont taxées comme non affranchies, sauf (4) Lvs échantillons de marchandises que leur volume ou lt>ur nature ne permettent pas de placer sons Lande?
déduction du prix des timbres-postes. (Voir les observations préliminaires, § i3. ) peuvent ttre renfermesdans des sacs en papier ou en toile et dans dis boîtes fetmés au moyen d'une ficelle facile à,

(2) L'envoyeur d'une lettre chargée, contenant ou non des valeurs déclarées, peut obtenir, moycm.ant payement dénouer. — Aucun paquet d'échantillonsde marchandises ne doit excéder le poids de a5o grammes. \

d'une taxe uniformedo 20 centimes , avis de la réception de cette lettre par le destinataire. (Yoir les observations (5) Par exception, les journaux , gazelles et ouvrages périodiques piiHtés en Fiance cl adressés .aux bureaux do
préliminaires, S$.a8 et 36.')^4HJJfl<|Kt!|@Ç^t*î( poste bavarois par ls éditeurs doivent être affranchis-seulement jusqu'à la-'frontière de sortie de France

,
d'après le

(3) La déclaration pour une seuleJettra ne doit pas excéder 3>ooo francs, et le poids de la lettre ne peiit , en tarif applicableaux objets de mémo nature à destination de Tintéricut* de la France. Ces objets doivent etie frappes
aucun cas, dépasser aôofgrammes. du timbre P. P.

;
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.5 '

CORRESPONDANCESEX
jîPÉblÉES DE FRANCE CORRESPONDANCES EXPÉDIÉES DES PAYS

S- ' DÉSIGSATION DÉSIGNATION
. ,

I
»AHS LA .2? COLONNE. BÉSIGSBS DiHSLA a? COLOSSE TOI» LA FBAXCE.« . Rive. POUIt I.F.S PATS DKSICSKS

_. ^5-g ÎAM, des, Offices „„»„.„,
.
— —ii— ^

. - , ,- ' ™"
1

^~~*tï. : ^"^
qui peuvontôtre échangés-

.
' ' ' àïï±L

Taxe. -*, '
.

^ Ta„ à percevoir :£-=• DE DESTIKATIOK ou des voies -
-

•; ,**f/°"'
, „ , 5 Limite-

,

'„'„..
3 g employées

,
entre la France '• L™He T.I.,™ "' d'àffranchrssoment

=
|. i. b«,eh„ pour chaqueIÎ": '

pour la '
et les pays désignés J^ \ 'T k f«T*-

.

|;J
' de

' ''T"
objet non affranchiÎ| 0° «ranSm!ss.„„ dans la colonne, "il

.
^ .OEu P°-^<P»*«~ ,.. _ .U^., -.(I, r des ô£ | *ff™rH' oupar.net. UfS;

: „rr.».hi, on -g.-S „__ par la voie indiquée F ' i. ir i • , È c<m.t»tei portant une adresse j£; '•affranchissement, juiqtfà|: de provenance. correspon- -s. 1 affranchissement. i',î„£u,ï
" .• ,-. » '• •>"* 'partiellement affranchi'.|; ,.....- dances. dans la 3'colonne., * i „„„" particulière! *=-.,.. „„,;,„. rfi",:-

a '

.
3 i 5 6- ' .' I

7 ' ' 8 « '° i

.

iV... '•''
I

Lettres ordinai.es...... Fac. Donation*.... ....... I ' £ ">• 7» cent, par ir^gr. «; .. -Fac, Destination : . .
P. D. .90 cent. par 10 gr. Bï.

c-.- i i„,,r i,--."„/„« nn n .- *
I P. D. Droitfise de 5o cent.; en Obh Destination.

, , .
1

. U. «ï i Lellies chargées-. Obi.. Destinât on $ in. ,- -..,j: , Il
.

! ' " sosMlc-'Ia taxeapplicablep[ I Jihvc \ l à une lettre; ordinairer'y i; ,î;e /
v

-affranchie du mêmeI; 1 i0""
1

' " ' P°iJs-|26 ,^yRojwmraé)..o4 et-l-ms, £rJ11BPÎmfc de tonlc I1;U„ m. Hambourg
-

I
-

P' P' «o cent, par 4o*gr. IV.-i>. Obi. Destination P- D.
. .

*
\}_- A-U'I'Î.. i f en feuilles,, brochés ou

.
,-

iï-
I

Office- ~

LeTiresVdinaircs
FJIC. ])esl!lta,;on

j
P. D. 70 conl. par ,o-r. fîj.. Faç. Destination. ...... P. D. 90 cent, par ,c gr. B.

i-
.

* dePrussc. Lcllres cliorgéts.. OliK- ' Defttïualion i
P' D* Droit fisc de 5o cent, en Obi. Destination;- '

• "••
; sus ae la taxe applicable

,
:j'

; à une lettre ordinaire')'•''
aflVanchie du mêuicî ! poids.

Lettres ordinaires F„c.. Destination .'.... P- D; 70 cent. p»r ,0 gr, B. (»] FW Destination P. D. 90 cent,par 10 gr. B. (1).I Lettres cliargécs .. .. ... Obi. Destination P. D, Droit fi« de 5ô cent.^n ObL Destination I
. U.

sus de la taxe applicable
à une .lettres ordi'nairr

.
; aff:aiicliie du même

'>

. -poids. -r" ,Écl„r.dil«« de marclian- Olil. ; Dcs.i.,ation / ' ',
* »• 18 cent, par ioigr. Z)... Obi. Destination.

. . , T. D.

Imprimés deuvlo nature Obi. Dcsiii.alioi i P-D- 18 cent, par ioçr. IV. D. Obi. Destination P. D.
en feuilles, br( obéi, 011 i

.'.' ' ,
relicSi ..:_.. r. r. * . nLettres o.din-ires FflC. IWinnlh... P- »• rfi* par l0 gr. B l'ac. Destination P. D. i fr. 10 cent, par rogr. B.

Lettres cha.gécs
• .. Obi. Destination ! P- D. Dioil fixe d« 5o cent, en Obi. Destination J

.
U.

I
I sus delà ta JÂC

-applicable jV.'i. I | à nue Icttie
•
ordinaire

']' !
.-,,,, r I îiflïnncïiie du mémo

,'OV IS'onvegc... {., n 1 •< ^ poidsf rD"n0m!,rl:-]Écbanlillonsdea:arcba„,
iOH. Dostinalion -f P- »• 3o cent, par 4o gr. B, .. Obi. Destinai | T. D

jj dises.
1 : i» T\

f ' f Iml,rimi!s llp loutc ,lillnro Obi. DcsliiiHtiun P-D* 3o «wl- P^.4o^gr. IV. D. Obi. Destination^, , 1
. D.

-,
I eu feuilles, brochés ou |

,
\ reliés. i'

n ' n n i> t . n
!

< Lettres ordinaires Fac. Dcs'inalion ! P. D.
.

i fr. oo cent, p.r ,o g. B. Fac. Destination P D. i fr. jocenl. par logr.B| i Lettreschttfgées. ; Obi. Doili. 'ion. j
P-». Droit f»M do 5a «ut. en Obi. Deslinahon,.. .., 1

.
D.

.... 1 sus de In laxc;<"ipplicable' 1 'Jco *
-

i à une lettre- ordinaire-, 1 .
„," / affranchie du même

.
"\

,., .
J poids.'il et-J «us. / rml,ri,né» de toute nature Obi. Hambourg, P- P- lo cent, par lo;gr. IV. C. OH. Destination. P. D.

i. ' ' f en feuilles, brochés* ou ! 'î, ' reliés. ' . . •'$: ; J
I ]

;
' ^__]; (i) Les lettres insuffisamment affr.nieliies ou moyen de timbrrs.pnstes' sont'taxées comme non affranchies-, sauf déduction du. prix des timbres-postes* (Voir les observations préliminaires

,
S i3.)
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—»—» ' ———; PÉDIÉES DE FRANCE CORRESPONDANCESEXPÉDIÉES DES PAYS
g

,
CORRESPONDANCESEX ;î DISSU ac COLOSSE. DKSI'GSKS DAXS LA ae COLOSSE r-onii LA FHASCE.

S
PAYS

_I-I5S.OSAT.OS DESIGNATION
PO«„ LES PAYS ^SIOSKS §- —— ;

.

f-. , —-
**£" desoffi"s

ons OBJETS — ; : -— 1 _. .
''''".

Timl)rc. _ . ."£ étrangers .'..,, -
-î Jïïtl Taie - .rr„

I Taxe a percevoir ,5H
,

°
.

qui peuvent être échangés g » apposer A aie Limite „_j^ BE. ni-STISAIlos" ou des voies . - | *£'cï™e" d'affranchissement -, g ... le bureau" pour chaque
— - 1 ' fnlrp In Frnnm <£ LtinilIO w ai. ciia _ue e Ç> .,..**

.5 g employées raire ia A innco
. s | _.llr_ apercevoir S» d'ongin.1,'|

...
; pour la. et les pays déaignés

.

JJ'
„

^ pour chaque let.re 11 de i-.tese objet non affranchi
1|. 0" transmise dans la 2< colonne ,

1| *'
.

J -**£'. ou paquet ",Jj
- ; %#£*

.
,0o
/

a ÏT "ps
, . . .. S è I constater portant uns adresse •£ .l^j(Franchissement, jusqu'à-,-

S "S de provenance. correspon-
1""' *' ^ """1,lcc _; l'affranchissement. 1

' ïauVaccbi,. parlieulière. •§ ^j- partiellement affranchi.,f '
'

dauces. dans la ^colonne. ^
.

j -—•*:
.

L
;

'",""'-,
' .V

:?- ' ' J'
1 '7 S -9 '-'.-- 10 11 ia:?j

: 2 .
3

.

A
.. .

5
.

Ç J " :
" " '

.

"
;

": ".".
.-;-

| P. D. 1 fr. 3ôcent. pariôgr*B. Fac. Destination........... P. D. i fr. Aocent.pai10 gr; B.
57 Norwége... .'.....>... Office Lettres ordinaires. Foc,

.

Destination... j P. D. Droit fixe de 5o cent, en Obi. Destination . .
P. D. *

(.Suite.) i de Prusse. Lettres cliargécs. Obi* Destination ........... 3 sus de la taxe applicable|
;i uue lettre ordinaire

I affranchie du mènie
_i poids.

; .P.D. 60 cent, par îogr. ZL(i). Fac. Destination.... P. D. 80 cent, par 10.giy.lL (i),
Lettres ordinaires. ..;.. Fac. Destination. ' J ' V.T>. Droit fixe de 5o cent-, en Obi. Destination P.D.

H ',;
/ Lettres chargées^...

. ... Obi. Destination J sus de la taxe applicable
l i à une lettre ordinairei

' j jifiVanchie du mêmei
f.(r 1

Î "
poids./

,
"iC,c, / t- ] P.D. i5 cent, par 4o gr.D... OH. Destination P.D. «i Echantillons de màrcliau-

,

Obi. Destination ] ...dises, % P.D. lit cent,par /10 gr. IV.D. Obi. Destination P.D. «
Imprimés de loulo nature Obi. Destination.,,,.,,.,..,. i

PU feuilles, brochés ou <j

v
reliés, ' .( P- D. 80 cent, par 10 gr. #... Fac. Destination P. D. 1 fr. par 10 gr. B. ., ..._."11 Lettres ordinaires Fac. Destination \ P. D. Droit fixe de 5o cent. en. Obi. Destination .. P. D. •

j Lettres chargées Obi. Destination......' * {* sus de la taxe applicable
1 ; .

H une lettre ordinaire
l ' 4

-
affranchie du même

Ofl* n
I i poids.

, ~
C ,./

7
P.D. 20 cent, par io gr. Z).. .

Obi. Destination P.D.
»do Danemark.\ ,',...,,,-,._... l b

1 LchanliIIonsde niaichan- Obi. Destination fJ dises. , ii
*

P.D. 20 cent, par 4o gr. IV. />. Obi. Destination.. P.D. »
F Imprimésde toute nature Obi. Destination
I en feuilles, broche» on 1

. •\ relies.
.

J P. D. 1 fr. Soceiit, par 10 gr, B. Fac. Destination P.D. 1 fr. 4oceot, par îogr.J?
f Lettres ordinaires Fac Destination P. D. Droit fixe de 5o cent, en Obi. Destination

«
P. D. »

[ Lettres chargées Obi. Destination '\ sus de la taxe applicable
à une lettre ordinaire

,^tr- \ i affranchie du mêmeOffice } (: .,
1 p (

,
poids.«Ofrusse. 1 J P. P. ioccnt.par/,ogr.IV./>. Obi. Destination... P.D. " ' «I Imprimés de toute nature Obi. Frontière de sortie de '

f en feuilles, brochés ou Prusse.
\ reliés.

>Office )
.

:; P. D. J fr. 3ocent.par 10 gr. B. Fac. Destination, P.D. 1 fr./jo cent, par 10.gr, B
de f Lettres ordinaires Fac. Destination.. P* D- Droitfixcde5ocent.cn Obi. Destination P.D. «

la Tour- l Lettres chargées Obi. Destination j sus de la taxe applicable
Y ct-Taxis. ) i

.
à une lettre ordinaire

I }- affranchie du même
I

}
. .

poids.

.
^

i

.

j — — ———
;

déduction du prix des timbres-postes. (Voiries observations préliminaires, S 13. )

.
(1) Les lettres insulfisammcnt affranchies au moyen de timbres-postes sont taxées comme non affranchies, sauf ï

i

S



I» DIVISION.

a* BURE1U,

Organisation
du service local.

— 30 — JANVIER iSGS.

CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

{Les directeurs des postes sont autorisés a communiquer le présent tableau aux éditeurs,de
journaux'qui seraient disposés à reproduire; dans fleurs feuilles.les renseignements y-)Con-
tentis j comme étant de nature à intéresser le public.

[NOMS ^BUREAUX
\

BUREAUX y

DÉpARTETrtRT* "MtCO«««1l-K-5 Q0I LBS BKSSEIltÉMT QUI LES DESSERTIROftT oBSEETÀTIO»/
CI , ,, .en ce moment. ilavenir.autres'localités,

**

i a 3 à 5

Aisne....... ''fisquclicries Nouvion-cn-l'hiérachc (le) Esquehérics (i).
Idem ,.,..., Sinceny..

. i ... Chauny Sinceny (i).
Idem ' Ainigny^Rouy Idem,...

,
Idem.

Alliera Ghareil-Ginlrat........ Saint-Pourçnin. Chnnlelle.
;B^dùl-Rhône. ^FiiveauU. Gréasquc

.
Fuveau (.i),

Gàlvados. ... Verson. Cacn., Verson (i),
Idem Ëterville Idem. Idem.
Idem. FontaiiierElonpcfour.... Idem Idem.
Idem.. ...... .

Carpiquet BroUcvilh-l'Orgueilleuse. Gacn.
Cher Thaumiers... Dan-le-Rci. Thaumiois.
Idem Robiers {les ) , Tremble Banncgon idem.

( le ) , sections xle la (Exceptionnellement.)
!

comintune de Tbaitmiers
Idem Bardin ( grand et petit)

,
Aubigny-sur^Mère....... Vailly-sur-Satildie.

Bosïcrio» Capuchons, (Exceptionnellement. J
.Cassés., Glierenux , .'

Grand-Crot, Meneaux,
Mot,tel-Bornani-, 'Mon-
tagne.; Vaches

,
Lélday, -

sections de la commune
de Bbncuforl.

Corrèze Glandier (le), section de ' Vigcois (le) Aruac-Poinpudour.
lu commune de Bc\ssac. (Exceptionnellement.) *

Idem*. ....,. Ajnss1,'Bellevue, La .Tu- ' Lùbersac .... Idem.
gie

t
Ponrcl'e

,
sections ( Exceptionnellement.)

de la commune d'Arijac-
' Pompi'dour.

'Corse Mério Roglîano f Lu ri dr-.-Corsp.
Doiibs Vuillafans Oniiuis Vuillaf-ns (i).
Idem Chaleau'-Vieux....... Wcrn.". Idem.
Eure. Bon ncvïïllc., Poni-Audcmcr Botirncville (i).
Idem Torqueviillc Idem 'idem.
Idem.. Sïiinte-Groix-sur-Aizicr .. 'Qu'illehcuf .....". idem.
Idem Akier. Idem Idem»
Idem

,
Vieux-Poil Idem

• — Idem.
Idem....... Fid.Jiiirc Neuve-Lyre (la)

.
Fidelaire (i).

Idem Sébccourt Concbes-enV-Ouclies
.

-Idem.
Finistère. ... Plnuticotir-lVTei.cz ' Plounéour^Mcnez (3),.... Saïnt-Thégonnec.
Idem Lon-Eguincr Idem .. . .

Idem.
Gaionue (H""-) Saïnl-EUx Fousse-et (le) Sainl-Ëllx (1).

.Idem.. Lalfite-Vigordïtiine...... Idem Idem*

(1) Établissement de poste de
1

nouvelle création.
(a) Etablissement de poste supprimé. .^
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1 ïNGMS iBBUGABX BBBEACX ,
â

ï bÉFA'tlTJ.ÎIEXXS. --DIS.COMJI0-VE.S VQlIiaaiSSaE&SMITIÎiT ''
, OUI 1ES DESSEr.TIHOST[: OBSEKTATIOSSijj

^ ou . i, -
i

S
z ,

:,en:ce:î«i«meJit. ja 1-avMin-. - «
~3 autres locfilitcs. ; û
1 -. - ••' -- 3 > -

j •»- M
!
~ ;.

.'-:1^^
S

f.Giti*onnc(ril<,r) Salles -: .* MVieiix. ............. .,.'.
; ScùilrElix.-fi). ,...- jj| ïife/cm.«.*.... .;• Laielanct.-...

. .>
'hlem. ......:Idem.

,
i|j -ïdem„.......... SaiuUJaltcn *.*..-. -. Idem .......,,.:, Idem,

"
'A| fïérasïU .. Magulas +....„

^RôûjanY.."..'.*.. ....'. .'.. ' Magalas (i).
.

Y i|
.

I i%àem l'ouzilhon. .-,.-Mr.m.... ......... :Hem.
. , ' j|

] l-ïadre Dôuls....... .. ., .
Dcôls (2)..

%. .. ., .... ÎjG.bâtoa«ro.ux. V|

'i Idem.. Vîllers ;..... 'Idem. ......... ............... Hdem. :\<

l dkîem
,

Coings Idem
, .Idem.

.

t
I '-idem Monlicrchauiue Idem

....
Idtm, £

,

'M Jura ,. •
Clt'arriVon'cel

*
Chainte - Chemin -.Ghaussin. &

$
.

Mpurot, Poiit-du-Pctït- (Exceptionnellement.) jji Noir, sections de la coin- : jY

%
- muue du Petit-Noir. Y| Loir-el-Chcf.. Theillny ( Le) .... Vierzon (Cher) ...... /l'Iii-Rli-y (Le)'(.i)-. |

^j idem Orçay Idem Idem. ' }
i Loire-Inler.... Abbarclz....

.
Kozay Abb.aretz (1). v~| Idem Bernerie ( L;i ) Bonrgncuf-en-Retz.,:... .Bernerie ( La) (1). ;

;:i Lot-et-Garonne 'Ganjac iGouthure8-sur.-Garoi.ne.... .Maiiiiaiide.
--

J; Marne Moulin-dc-la-ChapelIe, Eslernay Villenntixc (Aube). f-

ii section de la commune (Exceptionnellement.) f
>.' de Ncsle-îa-Reposte. )
'] Marne (Ille-). Etuf, section do la corn-

.

Auberivc...
.

Doncevoir. '%

mono de Bouvres-sur- ( Exceptionnellement. ) \
';'; Aube.

%

'\ Morbihan.. .. Golpo Saint-Joan-de-Brévelay .. Golpo (1).
'i Orne] Igé Belléme ........ Igéjj{"). \
Sf Idem Saint-Fulgeiit-dcs-Orines. Idem ,..-.. /5cm. ;}

f Idem.t BcNou-Ie-Trichaid Idem Idem. \-

;;i Idem Pouvrai Idem..
* -..., Idem. Y

Piiy-de-Dûme. Sitint-Maurico-de-Pionsat. Pionsat ". S'-Maurico-dePîonsal (1). jj
':. Idem*'. Roche-d'Agoux /i/cm ,,.„ Idem.
f Idem, Vcrghcas i .

Idem
,

Idem. ];
*{ .Rhône Taluycrs. Brignais.............;.!(Momant. :"':

Sarthe.. ..,. Sougé-le-Gnnelon Fresnay-sur-Sarthc Sougé-le-Gamelon (1).
Idem,....... Sainl-Paul-le-Gaulticr... Idem Idem.
Idem Saint-Léonard-dcs-Bois.. Idem Idem..
Seine-ct-Oise. Bczons Argontcuil Bczons (1).
Idem Bréval Bueil ( Eure) Brévi.l (1).
Idem Saint-IUiors-lc-Bois..

, . .
Idem Idem*

Idem. Ncauphletlc ;,. Idem Idem.
Seinc-Inler... Soramery Saint-Sacns Somracry (1).
Idem Sainto-Gcncviêve-en-Bray. Idem. Idem.
Idem Fontiiinc-en-Biay. Idem. Idem.

i,
Sèvres (Deux-) Clavé. .. .,

Mazières-cn-Gatinc Vautebis.
1

"viMoims-tle,;
\l: Idem ,,. Saint-Lin Idem Idem. hameau tlft
',- Idem Vaslcs Vautcbîs Mcnigoulc. Montmirail ,'j;
| Idem., Forges

,
Idem Idem. qui reste dcsM;

Vaucluse Gigoiidas ". 'Beaumes-dc-Vcnise .. , , ,
Siiblct-prèï-rOuvèze.

,
servi excep^

} Vendée .BoHeville-sur-Vic P:iirc-sous-Napoléon Bellevillc-sur-Vie (1). tionnellement;
Idem Saliguy

. . •
Idem.. .^ Idem. par Beaximcs4

•Idem 'Lues ( les)..
. ,

Idem ; Idem. de-Venise. I
'" 1

,-.
(1) Ktablisscmcnt de poste de nouvelle créîilion. \

; (^) l'.lablîssement dtî poste supprimé.
-i!
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N0MS BUREAUX BUREAUX
oiPABTBMÏKIS. DESCOMBB1.ES

- Qm iES EESSEnTENT Qm IES BESSIHlVinOKT OBSEnVATlOKS.
ou

autres ïocalilés. en ce momeni. à l'avenir.

* a 3 4 5

Vendée...,., SVDenis-la-Chevrasse*\. Essarts ( Les ) Belleville-sur-Vie (i). * Moinsles
Idem *. Copcchagnièrc.. ....... Idem Idem. hameaux de
Idem.. ...... Perrière (La) Idem . Napoléon-Vendée: Bôulay, Che-
Idern Boupère (Le) Pouzanges Boupèrc (Le) (i). ""' vrolière,
Idem *. Monsircignc..

. ; Idem Idem. Naultière ,Idem Saiul-Prouant. Ghnntonnay Idem* Tempîe-Mcr-
Idèm Grande-Croisé (La), sec- Essarts (Les). Belleville-sur-Vie (i). let, qui res-

lion de la commune de (Exceptionnellement.) tenl desservis
Saligny. exceplïonnelr

Idem Marchegaisicrc ( château Idem Bellevie-sur-Viè (i). lèmeul par le
de), Puytcsson ( châ- (Exceptionnellement.) bureau die
teau de), sections d« PMerbcrgo-
\a tommuno de Châu- mciiL.
chc.

Vienne. Ghussct'cuil: -Saiiit-Gcorges-lcs-Baillai'- Jaulnay,
geaux.^

Idem Saint-Rciuy Moutmorillon Latlius.
Idem Bretoniiièrc , Bordes, Gouhé.... Chaunai.

Bouquet, Brunclicrc, (Exceptionnellement.) -
Ghcz-Saîs , Chez-Cor-
mis, Çlaudcries (gran-
des et petites)

,
Mnr-

mandicre, Morricre
,Prémîllal

,
ltache-anx-

Moilics
»

Tonnelle
,Vicuuière

»
Vignes ."Vil-

lers, Vron
,

sections de
la commune de Brus.

(i) Établissement do poste de nouvelle création.

1" DIVISION.

S* BDUEATJ.

Organisation
du service local.

CHANGEMENT DE DENOMINATION

D'UN BUniïAU DK POSTE.

DÉNOMINATION

DÉPARTEMENT.
- "^saa^» —s»50"

J-UECÉOES-IK. ACTUELLE.

Seine Ilomaînv-ille Lilas (Les).
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CUKRESPONDANCJE

1" .DIVISION,. .... ..
«Timiiii».

._ ., .

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE FÉVRIER 1868.

BULL. MENS. t>° 149 i3e VOL.



1« DIVISION.

'.-54-'.
JANVIERS. BCLL-MB»*.»-..^ -35-

MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX- AMBULANTS
PENDANT LE MOIS DE FÉVRIER 1868.

CORRESPONDANCE
IHTÉRIETJRÉ.

-,
' = = ' -^=— = '

..-•'.•' f
A B C D E. AB.GD EFGH. A B G. A B. J^

; A B.
ABCDEFGHJ. ABCbÉEGH, ABCDÈFÛ. • ABCDEF ~—'— '

.

„~ —''
. ~ —--' " "

;
~—~

' ""V ' â Paris•'.'-'-.. '-'-'•
DE Finis D.éPEBKÀT

•

"''
,

,'*»,„„,
:

•**>» - , .

La.gle.

. ., » A CAI.A.S. ET M GIÏET.-. •
,

L.»B.e., T„,.„.. Taras. '"S"-. Fortaci Lïon
.„; 1,lrls 1"rl!' S '

- -, - — Besançon, Bunu, Sois- a
g:. Paris Paris Paris' 1>ar" Boris. Paris Paris Paris *

-
. _; .

eîermont Marseille son». Avignon
H

, . a w -
' con con , .T

B , u ..à ,.... -- P.ii.--: Lille, : Bi,M..»x ir-wi, >n^"
« - . .' - . '- -.•. . >S p„;. - -,.'• •'"»" Forbacli & Quia*-»..».:.«
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TIONS.
OBSERVA

(1) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Bordeaux à Cette s'accomplit en deux-jours au lieu de trois;
Los chilïres 9.,. 8, 5, 4.i 3 el a , q. i figuioul en-têl«du ublcau, indii[ueiil le.nombre des brigades ou des séries ebar- ^„ COI,soqll,,nc„;

los indicationsdo l'arrivée doivent être Tcroontôes'd'une ligne,
gées alterna tivemeiit d'un meme service. — Sous ces cbilTresseul indiquées les Lettres distiucîivcsdes brigades ou séries.
— Les bureaux ambulants sent désignes au-dessous de ces lettres; ils sont groupes par colonne, en tenant compte , . -1* du nombre de leurs brigades ou séries; n" des Lettres qui leur sont propres. r,i Lc ->Oy0gC a]\fr ct rei0„v des bureaux ambulants de Forbacb i; Nancy 2° s'accomplit dans la même nuit ; eii

Bans ebaque colonnesont indiqués lesjours du départ et d'arrivée des brigades ou séries. — Le départ est désigné par conséquence", les indications de l'arrivée doivent cire abaissée d'une ligne.
de petites capitales

>
comme A , B , C , etc. l'arrivée, par des caractères romains , comme a ,

b , c , ttc. o
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CORRECTIONS

À ANNOTER A L'INDICATEUR GÉNÉRAL N° boty.
V. -

DÉPÊCHES CRÉÉES
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

I

ET XOVTXLt.it DIRECTION DOHHME A CERTAINES CORREPrONDÀXCES.

STATIONS
BUREAUX AKBxiLAitT» BUREAUX 0£ le8corrections MMÀTIX BUREAm

«pedUeor«. sédentaires. ôuioJSLs. eîpediùuw. sédentaires.

: \
.

-^—--——i-

LIGNE DU NORD.

. **- r-Paris à Ercjuelmes a°... \
Erquelïnes à Paris i°.. . > Sinceny (i).....,,..,. Clianny
Erquolincs à Paris a°... ) (ChauDy.)

:* '»
Parisù Erquclines 2°.... 1 Esçfaelicries (i) Landreciea.....
Erqueîines à Paris a0... ) (Nouvîon en Thiérache.)

LIGNE DE L'EST.

Paris à Slraslimirf*- o" Rooschwoog. ,.,. -,.,",.
;

Strasbourg Vony.Fans a Mnsbojnç a .. . SoufflGnhefm \cndenhcim.
& par;g af Ville-on-Tardenois.

Gîvei à Paris... ....... Sommcpy Ëperaay.
Nancy à Fortach i°.... Gros-BHoderstroff Bening-Mcrlc-

bacli»

LIGNE DE LYON (BOURGOGNE).

Paris ùl-yon..... j Corse (La).. U ( Paris l Corse (La).
3 j Algéne(L').. .] y f à Marseille. ( Algérie (L'}.

Paris à Besançon j Vuillafans (i) | Besançon. I I
Dijon (bureau de passe). | Vuillafans (i) | f

.
|

LIGNE DE LÏON (BOURBONNAIS).

iLacalm.
Laguiolc.
Espalion.
Chirac.
Saint-Gemex.
La Canourgae.
Sl-Laurent-d'01t.
Oampago.c.
Séverac.
Mur-de-BarrcK.
Montsalvy.
Entraygues-sur-T.
La Guerchc

- sur -l'Àubois,
I

, I

(J) Établissement de poste de nouvelle création.



BULL. MENS. N° I 4 g. — 37 —

DEPECHES CREEES DÉPÊCHES SUPPRIMÉES. I
ET NO0VBI.I,B DIRECTION DONNÉE A CERTAINES CORRESPOSDAXGES.

STATIONS
lïBEAOT AMBIANTS BTOEAtil où les COrr«CtioH8 BUREAUX BUREAU!

expéditeurs. «édentaires.
,

doivent «"ftedlteCrl. sédentaire».
*

.
être opérées; *

LIGNE DE LA MÉDITERRAXÉE.

Lyooà Màrseillç l°...,| Fuïeau(lj ;- I Marseille.
•

| »' I

Lyoa à Marseille a'.... f
.

1,
' I! I:

LIGNE DU SUD-OUEST.

Bordeaux à Paris 2°. ... \ .'.-''-
Peri^eui: a^Paris'. '.Y.'.'. \ Theillay (i).

.
.Gare d'Orléans. « "...

Paris Sud-Ouest /
Paris à Vicrzon | Theillay.. Theillay. -

LIGNE DES PÏHÉNÉES.

LIGNE DE L'OUEST.

Paris à Laigle (Q)... . .. | Le Fidelaire (i).
. •,. , ,

Laigle. |

Paris à Brest:.......... |
- ,

' ;

BrcstàPans ....( '8e Nogeol-lc-Rotrou
Poris ù Brest.......... | Sougé-lc-Ganelon (i).... Le Mans.

LIGNE DU NORD-OUEST.

P«iS à Ça.»;...'...'..... j f^.W; J,1""1,

Le Fidelaire Conçues.
Paris à Cherbourg Le Fidelaire. Conches.
Cherbourg à Paris...... Bourncville (i) ........ :

Bernay.
Paris à Cherbourg*...., Verson (i) Gàen.

u 0Cherbourg à Paris... • •. Brcval. Mantes.
Paris au Havre a° Br^Yaî

^
Mantes.

Le Havre a Paris a0.... .ParisauHavrû i°...... Sommcry (i)... Rouen..
Paris au Havre 1e J w

^ .
- -

.

(i) Établissement de poste de nouvelle création,
(a) Pour les lettres de la route.
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POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MEfi.
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CORRISPONDANGB
ÉTRANGERS.

NOTA. L'Administrationdes postus fait tout ce qui est en sou pouvoir pour connaître la date réelle du déport
des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer ; mais elle 11e saurait affirmer cependant que-Us bâtiment»ci-après désignés .partiront exactement aux jonrs indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés '»reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant de nature à intéresser le public.

ABRSV.IATIOKS employées dans la 6e colonne.

St. lignifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. [ Y..signifie Bâtiment à Toile. | C. signifie Coo-nierce.

| -.
SUMBROS DATES PORTS MOM5 flATURE TOH- •CAPITAINES ,
d'ordre ^^TI^TIOVS* des départs, de départ, des bâtiments.

, A

.des
KAGS. amateursdorare* l r 'bâtiments. ou agents.

1 a 3 4 5 6.7 8

S 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrancaises (1).!1 Guadeloupe. ier février. Le Havre.. "Espérance V
-«

400 Mncîicl.
2 Guadeloupe ... a5 Idem. Paul Idem 200 Fils.
3 Martinique 5 ......... Idem,**... Entreprise Idem.»,.. 250 Auguste,
4 Martinique........ 2 1 ....... Idem,, „,, . Fleur-de-Maric.. Idem, 250 Auge.

S2.— Bâtimentspartant des ports de France pour les pays étrangers £yxtrc-mer (2).
5 Àriea 15 février.. Le Havre.. Ganpc V... 50D Gassol. 1
G Bahia. 10 ...... .

Idem Zanzibar
. . . . , .

Idem 500 Pculvé. B
7 Buénos-Ayres 5. ....... Idem, Sanvic........ Idem (300 Pc-rquer.
8 " Buénos-Ayres,.... 20. ...... Idem..,.,;,, Sinabad Idem 500 Quesncl.19 Carthagèue 5. Idem, Montevideo .... Idem...... 500 Bourrue.

10 Islny..-. »5 Idem Gange Hem...... 500 Gassol."
11 La Havane......... 10 ....... Idem Jnliaiia Idem 400 Mnrlinez.
32 Lima iex.,,.,,. Idem Cuzco Idem 500 Peuhé.
13 Màragnan 10... Idem .Saint-Louis.... Idem 400 Cailloux.
14 Montevideo 5 *....,,. Idem...... Dom-Quichotlc. Idem 500 Quesncl.
15 Montevideo ao Idem...... Gaston Idem 500 Lancl.
16 New-York 35 Idem William - For - idem 1,200 Quailay.

thiiigham.
17 Para..... 10. ...... Idem*. Saint-Louis.

. . .
Idem.. .... 400- Cailloux.

18 Pernambuco 1er '.'.
.

Idem........ Vcridiana ... ,.. Idem..,*,. 400 Chalous.
19 Port-au-Prince,,., i5 ,, Idem.,

... »,:-Suffren Idem 400 Delnbarre.
20 Porto-Cahello 20 Idem Marcel Idem 400 Escolivcl.
21 Rio-de-Janeiro ,.. »

ier.«..,.. Hem.,',... Cliarles-Dupin., Idem S00 Sarazin.
22 Rio-de-Janeiro iG Idem Pelropolis... .. Idem GS0 LuJuc.
23 Rio-Grandedu-Sud. 20 Idem Jean-Baptiste... Idem 400 Dinicr.
24 Sainte-Marthe.»,. 5... Idem Montevideo..., Idem 500 Bouriso.
25 Saint-Thomas...... ao Idem ..Marcel Idem 400 Escolivet.
26 Trinidad ou Port of 3o. Idem Noisiel........ .Hem 250 Grclian.

spam. ,27 Valparaiso 10 Idem.. .... .Gouova "Hem CÛ0 Peulvé.
28 Vera-Cruï., au ., Idem Mazntlïu....... Idem 500 Favrc.

(1} Les habitants do la France peuvent expédier par 'cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres il se compose du droit fixe d'un décime pour

,
port de voie de mer, cl de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circulant en Franne Ide bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la 4* colonne, à raison de 4 centimes par flo grammesou fraction de £o grammes,'

(a) Les habitants de la France pouvjent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets.doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la 2' colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 4o centimes par
10 grammes ou fraction deno grammes.- La taxe d'affranchîssementponT>ehaque^chwitilloneatdeao centimes
par i\o grammes ou fraction de io grammes, La taxe d'affranchissement pour les imprimés est.de 8 cen-
times par ho grammes oc fraction de &o grammes.

2__***j_^—^——22gj22^ïïiM2'j*Mgj"225"*'"*'^2
'
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3' BURBAO.

FRANCHISES,
GOHTEHTIEUX Ç

ET TARIF.

). — m —
'2' STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

ET JUlUSPlIliBENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

S i". Statistique des. affaires contenlietues.

MOIS DE DÉCEMBRE 1867..

TABLEAO M° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an ix.

(Transport frauduleux de correspondances.)

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRÉS
KF:^™MI - 'a* parvo^r^Cion. »i™*s 1 LA. resiICI. /

, ..... . ,. PBOCÈS-TBR- —':—" ^"— -**—-«»— ~- IIÉI ' nain i"d.sperou.sU.on.n.gat.ves, Sombr9 Som'lr.
.dreases par *Alli

. - -
' a« Ja

,.
annulés Nombre Montant *e f° : Montant-——"••* A—-«^-~^ - " "' , proces-ver- procesrver- :

luon.ia»*-

1.
les le. ,.kA-^"--,

«!<=
.

banI ïau± d*, amendes
** agents-

;
(Administra- - transactions avant ayant

gendarme- **es agen fl tion procès- 4t donné lieu donné lien et
douanes des p0ur cause -, > <* • -

* ^es » des
„ .ri*' * porte,. dWidité. Ï6,W 'dB5fta"' "q«i». condamna- -les fra,5.

octrois. ments. tibns,
i a 3 ,À 5 6" 78 9

fr. c. fr. e.

572 » "S
. .

2, •
.

.04 -. 6J0 60
. „ . ,,

.650 '
, - I

.
•

'

TABLEAU N" 2. — Contraventionsà la loi<du 16 ociolre 1869.

(Fraude en matière de timbres-postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT-
,

NOMBRE D'AFFAIRES
do ABANDONNEES ATANT DONNE LIEU i DES CONDAMNATIONSJUDJCÏ AÎBES.

piiocÈs-TriBAUi par TEMENTS. '""'" ' ""' "~- -«^ .
annule-» le» parquets. Application d'amendes -ElhpriMn, '

pour cause —*-* —— nement
d'insuffisance "~ vde 5 jours

de preuves Nombre. Nombre. de de de au-dessus à
matérielles. "' rà 10 fr, il a ao 'fr." il à 56 fr. '. de 5o h, un mois,

i a 3 A 5 6 7 8

4 : 20 3 27 6
.

'
„ 1 : t,
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TABLEAU S° 3. — Contraventions à l'article 9 de là loi du 25juin 1856.

.
(Insertion de notes manuscrites dan, le. imprimes, échantillons.t papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

pÀ1( Ton[ J)% imHsicTioH. 1 LA jusTici.
de

m ' m, ' —m
PKOCSS-TIB.BAUX

,, „ Nombre Nombre
annules

«. , :
Montant

, ,
Montant

Nombre. de- de
JPM *1M proeês-verbaux procès-verbaui d"

L'Administration d. transactions ayant ayant amendes

pourcàus. * et donné H.» donné lieu #,
*.; I.T .

procès^Verbaux.
, . .

i.dw a des , _ ,a invalidité.. des frais.
: .

dès frais.
acquittements, condamnations.

'j'- .'''•''. a '-. î 'A S S

fr; e. '
.

fr. c.

136 1,002 4,354 ...-'. 1 45 00

TABLEAU H° 4. — Contraventions à l'article 9 delà loi du 4juin 1859.

(Insertion d. valeur, prohibées dans les lettrés, imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE NOMBRE
»AR TOK DÉ TRAFSAOUOK. IIAJDSTIOÏ.

• a. : -* ;__ _-^-»,.fc_^^_^-_
raoc*s-T»-

MOC.B-VIR- *"!* Montant Nombr.
»«V .nnulé. Kwabr, a. Nombr. Montant

constatant par ;

d« procès-verbaux procès-verbaux
.

in
de. VAdmiiei.tr.- «• transactions .vaut »>'»n' amendé,

«on . j j i-
donné lien

vérifications P™"4»-
lt

donné heu iin ,t
, .

poure.u.. j deJ condamna-
, , .négatives. d'invalidité verbaux. , - . . .;.„. des frais.. a invendue, des frais. acquittements. «on».

1 a S i 6 t 7

fr. e. .
fr. e,

454 16 171 1,626 10 « 1 73 55
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.
*»""*'>o»,™ AFFAIRES "' ::

"""" CÔXDAIIIUT.OW

NATURE P'°,cè"- à\ «wiraiïs ir- ooKBianATioK»
'àUj0*,M

verbaux procès- *?
, .

u ,, .
«*>n«- »,,',.„* P«»o« «IMS ... 1 emprisonna-
ient verDa-

• . , OUITT»- pécuniaires. ment
ie, des «- d°traI>"»tî<">- ..la»-. •»«»-:__.- de 5 jour,

perqui- nulés
|n

données
M1MTS>

"
.

%-
.-

'?"'»
sitions

par
~" " '"TT'Î-

CO^VB^O,». venEca ^ ^ p„. -*^-'J^''S'V
n.e; tration. procès- transac- quels. Nombre> procès- 8t _ J»™-

gatives. verbaux, tiens. verbaux, des frais. NomD„ ff„a^,„
1 » 3 A S 6 7 8 ' 9 io 11

fr. c. fr. e.
/ l'arrêté du 37j prair. anix. 650 2 04 010 60 » « » « ».

.. L«lia loi du 16 oc-
0 I tobre 18A9. » 4 ' » '

» 26 5 34 (1) »

> \ l'article 9 de la
Si J loi du a5juingl 1856 » 136 1,002 4,354 00

.
. „ 1 45 00 » ' «

I la loi du 4juin\ 1859 454 10 ni 1,626 10 '
:

' .- 1 73 55; '.

TOTAUX.,.. 1,104 156 1,237 6,590 70 26 3 36 118 58 • »

(1) Le montant dès amendes imposée, par lés tribunaux, en exécution dé la loi du i6.qctobr. 1849, est I
recouvré directement par l'Administrationde l'enregistrement et des domaines, et figure dans ses recettes.

.

I

TABLEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial on IX,
(Répartition des amendes imposées pourtransport frauduleux de correspondances.)

_
RÉPARTITION

11 BU TIERS sis .muras AUX SAISISSARTS.
MONTANT

BOMOUTIUTNOMBRE Br«o»Ti„T
des amendes, Sommes ordonnancées au profit

des <m^^m. ————a».^.
—attribué

S'.miitïs. , ,
des agents des agents

AUSKBis. aux delà , , *des aouanas des
saisissants. gendarmerie. et octrois. postas.

i a 3 * 5 «

fr. e. fr. c. fr. ». fr. c, fr, e.
15 415 98 138 66 16 00 11 00 111 go

Ensemble 138'80*
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S 2. Jurisprudence des cours el tribunaux.

CONDAMNATION JUDICIAIRE POUR OUTRAGES PAU PAROLES À UN RECEVEUR
DES POSTES DANS L'EXERCICE DE SES FONCTIONS.

Le receveur des postes de R..
. . .

(Dordqgne) ayant été publique-
ment injurié, dans l'exercice dé ses fonctions, par le sieur C

. . ., entre-
preneur d'un service de dépêches, l'Administration a fait déposer une
plainte au parquet du-procureur impérial du ressort..

Le tribunal de R
,

saisi de l'affaire, a, par un jugement cor-
rectionnel en date dû g décembre 1867, condamné le sieur G. .. à
a-5francs d'amendé et aux dépens, comme.coupable du délit d'outrages
par paroles adressés à un citoyen chargé d'un service public, délit tom-
bant sous L'application-de L'article 224 du Code pénal.

•

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Lés sous-agenis dénommés ci-après se sont empressés de rendre aux
personnes intéressées, ou de déposer à la mairie, les objets qu'ils avaient
trouvés sur la voie publique :

Callat, facteur rural à SainlrHilaire-de l'Aude (Aude);
Bernière, facteur rural à Esquelbecq (Nord);
Holdrinet, entrepreneur- du- service de Pagny-sur-Saulx, à Heiltis-le-

Manrupt. Ge dernier sous-agent s-est déjà- signaM parc divers actes, de
probité et de dévouement.

Lé sieur Talbot,.facteur de ville à Bâr-ie-DuC (Meuse), a rapporté une
pièce dfoc aie-- ao* francs, à 1» personne qui la- lui avait donnée, par
erreur, pour une pièce de 10 francs.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le'sieur Pbsleï,. facteur rural à Gaillon (Eure), a porté secours à un
homme grièvement blessé par la chute d'un arbre.

Le sieur Bourdon, facteur rural à Céresle (Basses-Alpes), n'a pas
craintde braver la fureur d'un homme qui attaquait quelques personnes
à coups de pierres.

Les sieurs Varennes, Gaule, Barthomcuf, Beln.ioi.it, Chaslel et
Bayssar, facteurs ruraux à Lavoule-Gliilhac (Haute-Loire), ont. fait
preuve dé zèle et dé dévouement en exécutant leur service à travers des
chemins' impraticables et encombçés par la neige.
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Se sont pnrticulièicmëul distingués dans des incendies :

Ilusson, brigadier facteur à Bar-le-Duc (Meuse) ;
Naudot, facteur local à Grancey-lc-Clvâteau (Côle'd'Or)";
Dupuis, facteur rural à Grancey-leCbâteau (Côte-d'Oi). Ce dernier

sous-agent a sauvé, au-péril; de ses jours, une loin me d'un âge avancé
sur le-point de périr d'asphyxie.

I.M.rniMi;iiiG îMPi'sniALE. -^-Janvier 1.8G8.
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